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Le Cerema est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique, 
présent partout en métropole et dans les Outre-mer grâce à ses 26 implantations et ses 2 400 agents. 
Détenteur d'une expertise nationale mutualisée, le Cerema accompagne l'État et les collectivités 
territoriales pour la transition écologique, l'adaptation au changement climatique et la cohésion des 
territoires par l'élaboration coopérative, le déploiement et l'évaluation de politiques publiques 
d'aménagement et de transport. 
 

Doté d'un fort potentiel d'innovation et de recherche incarné notamment par son institut Carnot 
Clim'adapt, le Cerema agit dans 6 domaines d'activités : Expertise & ingénierie territoriale, Bâtiment, 
Mobilités, Infrastructures de transport, Environnement & Risques, Mer & Littoral. 
 

 

Site web : www.cerema.fr  
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R®sum® de lô®tude 
 
Le volet « diagnostic des mobilités en Haut-B®arn è repr®sente la phase 1 de lô®tude dô®laboration du 
plan de mobilit® simplifi®, ¨ lô®chelle du territoire du Haut-Béarn. 
 

Cette phase a pour objectif de recenser, dôidentifier et de partager les probl®matiques de mobilit® et de 
co-construire une vision partagée des besoins prioritaires de mobilités sur le territoire. Cette phase 
initiale doit permettre de d®finir des strat®gies dôactions prioritaires, pour r®pondre ¨ ces besoins ; elle 
doit ®galement permettre de construire un plan dôaction, inscrit dans le temps, pour favoriser une 
amélioration progressive, mais certaine, des mobilités pour tous en Haut-Béarn. 
 

La méthodologie de travail pour construire le diagnostic repose sur 4 axes de travail : 
 

- Des observations et mesures des pratiques de mobilités sur le territoire (comptage de trafic, 
déambulations, parcours usagers), 

 
- Des entretiens avec des acteurs socio-économiques du territoire (associations, entreprises, 

élus, commerçants, hébergeurs, acteurs du tourisme...), 
 

- Des ateliers mobilités avec des usagers, des habitants, ou des acteurs du territoire, 
 

- Une enquête mobilité (en version électronique et en version présentielle sur des marchés de 
plein-air). 

 

La synthèse du diagnostic a été présentée en réunion du bureau de la communauté des communes le 
jeudi 7 juillet 2022. 
 

Le présent rapport de diagnostic vient étayer la présentation faite lors du bureau mobilité. 
 

 

5 ¨ 10 mots cl®s ¨ retenir de lô®tude 
 

Mobilités en zone peu dense Modes actifs 
  

Territoire de montagne Connaissance et analyse des besoins 
  

Service de mobilités Mobilité sociale et solidaire 
  

Gouvernance des mobilités Compétences 
  

Intermodalité / multi modalité Versement mobilités 
  

 
Statut de communication de lô®tude 
 
Les études réalisées par le Cerema sur sa subvention pour charge de service public sont par défaut 
indexées et accessibles sur le portail documentaire du Cerema. Toutefois, certaines études à caractère 
spécifique peuvent être en accès restreint ou confidentiel. Il est demandé de préciser ci-dessous le 
statut de communication de lô®tude.  
 

Accès libre : document accessible au public sur internet  
 

Accès restreint : document accessible uniquement aux agents du Cerema  
 

Accès confidentiel : document non accessible 
 

Cette étude est capitalisée sur la plateforme documentaire CeremaDoc, via le dépôt de document :  
https://doc.cerema.fr/depot-rapport.aspx  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Année 2022 
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Contexte et objet de lô®tude 
 

La Communauté de Communes du Haut-Béarn (Pyrénées-Atlantiques) autour de la ville dôOloron 

Sainte-Marie a opt®, en application de la LOM, pour la prise de comp®tence Mobilit® dôautorit® 

organisatrice de la mobilité (AOM), à compter du 1er juillet 2021. 

 

La ville dôOloron Sainte Marie ®tait auparavant AOM sur son p®rim¯tre de transport urbain et percevait, 

à ce titre, le versement mobilité (VM). Cette compétence et ses ressources sont désormais transférées 

à la communauté des communes sur un territoire beaucoup plus large, puisquôil sô®tend 

g®ographiquement jusquô¨ la fronti¯re avec lôEspagne, au fond de la vall®e dôAspe (col du Somport). 

La collectivit® se doit donc aujourdôhui de dresser un diagnostic des mobilit®s et des besoins sur 

lôensemble du territoire, tr¯s rural et de montagne, afin dô°tre en mesure dôadopter un plan dôaction 

pertinent et pragmatique. 
 
Lôextension du versement mobilit®, dans un second temps, ¨ lôensemble du nouveau ressort territorial, 

sera un enjeu fort. 
 
Cette collectivit® regroupe 48 communes pour une population dôenviron 33 000 habitants. Une ville 

assure les fonctions de centralité à Oloron-Sainte-Marie ; le territoire présente deux géographies : 
 

- une zone de pi®mont pyr®n®en le long du gave dôOloron 
 

- une zone de montagne avec deux vallées, la vallée du Barétous (vers Tardets et Mauléon) au 

sud-ouest et la vall®e dôAspe (vers le col du Somport et la zone frontali¯re) au sud. 

 

En première lecture, les mobilités sur ce territoire rural et de montagne présentent les caractéristiques 

des espaces ruraux et de loisirs, où les activités touristiques (hivernales ou estivales) engendrent des 

sp®cificit®s et des besoins propres, tout au long de lôann®e. Plusieurs stations de montagne (®t® et 

hiver) accueillent des pratiquants sportifs ou ludiques, souvent en automobile. 
 
Plusieurs formes de mobilit®s (du quotidien, de loisir, dôexcursion et de tourisme) y sont concentr®es et 

les distances parfois longues (fond de vallée à 40 kilomètres) et les conditions de circulation parfois 

contraintes (routes de montagne, conditions m®t®orologiques, viabilit® hivernaleé) font que 

lôautomobile y reste le mode le plus performant. 

 

Néanmoins ce territoire présente déjà un existant notable en termes de services de mobilité, offerts aux 

usagers : 
 

Transports collectifs urbains : la navette - 3 lignes sur le centre dôOloron (77000 passagers en  
2019) 

 
Un service TER en liaison Pau-Oloron (8 A/R jour) et jusquô¨ Bedous (4 ¨ 6 A/R jour) 

 
Un transport à la demande ï TAD : reliant 10 communes de la vall®e dôAspe (2 ¨ 5 passagers 

en moyenne) 
 

Un service dôauto-stop collaboratif Rezo Pouce (¨ lôarr°t depuis 2020) Des services modes 

actifs autour du vélo : 
 

- 4 stations vélos à assistance électrique en libre-service dans les gares et haltes 

ferroviaires (Ogeu-les-Bains, Bidos, Bedous, Oloron-Sainte- Marie) 
 

- 25 VAE en location / prêt (260 locations depuis 2020)  
- 45 vélos en location longue durée (3,6,12 mois) 

 

La formalisation dôun document de strat®gie des mobilit®s et de planification dôaction en faveur de 

lôam®lioration des conditions de d®placements des habitants et des touristes de passage devient donc      

lôenjeu majeur des prochains mois, pour doter la collectivit® dôun outil de contractualisation et de 

gouvernance de la mise en îuvre de la comp®tence mobilit® ¨ lô®chelle de tout le territoire. Les 

interactions avec les collectivit®s voisines, avec le pays de B®arn, et avec lôagglom®ration Paloise 

devront être intégrées à la démarche. 
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Introduction 
 
Le territoire du Haut-Béarn présente une géographie variée où les espaces de montagne côtoient des 

milieux de pi®mont et de vall®es (Aspe, Bar®tous, Josbaig, entre autres) et o½ la ville dôOloron-Sainte-Marie 

exerce une attractivité forte, sur les différents niveaux de services offerts aux populations. 
 
Par ailleurs, le Haut-Béarn est situé aux confins du département des Pyrénées-Atlantiques, ¨ lôinterface 
avec lôagglom®ration Paloise et lôEspagne, en position transfrontali¯re : la vall®e dôAspe et le col du 
Somport et la vall®e de Canfranc jusquô¨ Jaca (Espagne). 
 
Cette variété géographique (lieux de vie, populations, activités, accessibilité.) propose donc une 
grande diversité dans les pratiques de mobilité et des spécificités (en fonction du lieu de vie et des 
conditions dôaccessibilit®) qui m®ritent un regard particulier au travers dôun diagnostic partag®, afin de 
mieux connaitre les problématiques et les besoins de mobilité de chacun. 
 
Lô®laboration du plan de mobilit® simplifi® du Haut-B®arn sôinscrit dans une d®marche 

transversale depuis la prise de compétence dôAOM (effective depuis le 1er juillet 2021). Cette 
transversalit® se traduit dans les d®marches th®matiques lanc®es ¨ lô®chelle du territoire en 
complémentarité : 
 

- Am®nagement du territoire : SCOT et PLUi en cours dô®laboration 
 

- Climat et environnement : PCAET approuvé depuis avril 2021 
 

- Projet de territoire et vision prospective 2040, En Davan ! 
 

- Schéma directeur cyclable approuvé en juin 2021 
 

En parallèle et dans le cadre de la démarche « Petite Ville de Demain », la communauté des communes 
du Haut-Béarn interagit avec les collectivit®s voisines (CDC Vall®e dôOssau, et CDC Pays de Nay) pour 
des réflexions/actions autour des mobilités. 
 

Le volet diagnostic partag® est un maillon essentiel, avant toute d®finition dôune strat®gie des mobilit®s 
et par cons®quent, toute construction dôun programme dôaction, destin®s ¨ am®liorer les conditions de 
mobilité-déplacements sur le territoire. 
 
La m®thode de travail du Cerema a ®t® construite autour dôune volont® affirm®e de 
coconstruction et de partage des visions et des pratiques. 
 

Les acteurs socioéconomiques et les usagers ont été sollicités pour exprimer leurs habitudes de 
mobilité, leurs problématiques et leurs besoins, sur les différents territoires du Haut-Béarn. 
 

Quatre axes de travail prioritaires ont été proposés : 
 

- Des entretiens bilatéraux avec une trentaine dôacteurs du territoire (®lus, techniciens, 
employeurs, associationsé), 

 
- Des ateliers (7) de territoire pour se rapprocher des habitants et des spécificités territoriales 

sur le sujet des mobilités-déplacements, 
 

- Une enquête mobilité / habitants, pour interroger les usagers sur les pratiques et les attentes 
(environ 550 personnes ont répondu au questionnaire en format présentiel (marché de plein air) 
ou au format électronique), 

 
- Des observations de terrain, déambulations et mesure/comptage de trafic pour quantifier 

et qualifier les mobilités et les déplacements sur le territoire du Haut-Béarn. 
 
La synthèse de ces travaux dans les pages suivantes vient illustrer les principaux éléments de constats 
formulés lors de cette phase. Ces éléments partagés lors de la réunion du bureau de la communauté 
des communes du 7 juillet 2022, serviront de base de travail ¨ lô®laboration de la strat®gie des mobilit®s 
Haut-Béarn (quelles priorités données pour le territoire et quel calendrier ?) et ¨ la d®finition dôun 

programme dôaction pluriannuel, dans un contexte de pr®l¯vement prochain du versement mobilit®1 à 
lô®chelle de tout le territoire du Haut-Béarn.  
 

 
1 Versement Mobilit® : Le versement mobilit® finance lôensemble des actions de lôAOM, en investissement ou en fonctionnement.  

Il est conditionné à la mise en place de transport collectif régulier.  
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1- CONNAITRE LES HABITUDES ET LES BESOINS POUR 
ADAPTER LES SOLUTIONS DE MOBILITE 

 

Lôint®r°t du diagnostic partag® des mobilit®s est de permettre pour chaque territoire (Oloron, le pi®mont, 
les vall®es et les villages ou hameaux recul®s de montagneé) et pour chaque type de population 
(jeunes, actifs, s®niorsé) dôidentifier les sp®cificit®s qui font que les mobilit®s y sont diff®rentes et les 
besoins particuliers. 
 

Le premier temps du diagnostic a consisté à une analyse de données existantes sur les mobilités du 
territoire du Haut-Béarn ; en complément des observations de terrain, des mesures de trafic et des 
déambulations ont permis de venir confronter ces données aux caractéristiques géographiques du 
territoire et aux réalités des pratiques par les usagers. 
 

1.1 Observer, mesurer, compter 
 

1.1.1 Le territoire du Haut-Béarn propose une topographie et une géographie où les 
mobilit®s sont, par constat, tr¯s fortement d®pendantes de lôautomobile. 

 
Quôelles soient de proximit® (moins de 5 kilom¯tres) et quotidiennes (pour acc®der ¨ lôemploi, ¨ la 
formation ou aux services), de connexion aux polarités principales (Oloron, Pau.) ou secondaires 
(Bedous, Ogeu, Aramits, Lasseube...) ou à plus longue distance (> 50 kilomètres), les mobilités sont 
essentiellement automobiles. 
 
Des solutions alternatives autour du transport collectif (TER, autocars du conseil régional ï ligne 807 
et ligne 808, Skibus, ou services de transports scolaires) ou de lôautomobile partag®e (covoiturage ou 
autostop collaboratif de type « Rezo pouces »..) existent sur le territoire mais restent dôun usage 
minoritaire. 
 
 
Premier constat : la fréquentation des transports collectifs reste relative ; les horaires 
nôapparaissent souvent pas adapt®s aux besoins (dire dôusager et dôhabitant). De nombreux 
habitants nôen connaissent pas ou mal lôexistence (lieu de prise en charge, trac® des lignes, co¾t, 
accessibilit®) et certains craignent de ne pas savoir comment lôutiliser. 
 
 
 
La navette gratuite dôOloron pr®sente les caract®ristiques dôun service de mobilit® urbaine d®livré à 
titre gratuit ; elle permet une mobilit® de proximit® pour tous, en facilitant lôacc¯s aux principaux p¹les 
générateurs de mobilité de la ville. Elle apparait comme un outil pertinent pour faciliter la mobilité sans 
voiture. Elle fait cependant lôobjet de nombreuses demandes dôextension vers les communes voisines 
dôOloron. 
 
 
 
Des services modes actifs autour du vélo et du vélo à assistance électrique (VAE) ont également été 
d®ploy®s, principalement dans Oloron Sainte Marie, mais ®galement en gare dôOgeu (service inopérant 
lors du diagnostic r®alis® au printemps 2022) et en gare de Bedous. A dire dôhabitants ou dôusagers, 
ces services apparaissent pertinents mais « compliqués » à utiliser : abonnement, réservation, caution, 
durée de location, tarification et modes de paiement. 
 
V Lors de la d®ambulation du Cerema, le service de la station de la gare dôOloron ne fonctionnait pas, 

pour des questions techniques de connexion aux bornes de location.
 

 

Globalement ces services irriguent principalement la polarité Oloronaise ; des services (TER + autocars 
807/808) permettent une forme dôalternative de mobilit® sur les principaux axes en ®toile autour dôOloron 
: vers le vallon de Josbaig, vers Ogeu et Hérrère, vers Lanne-en-Barétous et Aramits et vers la vallée 
dôAspe. 
 
La cartographie ci-dessous résume simplement les constats formulés autour de ces services 
(localisation, fréquentation moyenne annuelle, connexion intermodale...). De nombreux espaces 
apparaissent ç sans solution è autre que lôautomobile (Lasseube, Lourdios-Ich¯re, Esquiule, é)  
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 1.1.2 Observations et comptages de trafic 
 
Huit postes de comptages et dôobservations ont ®t® positionn®s sur le territoire (carte ci-dessous 
pour identifier leur localisation) entre le 5 mai et le 20 mai 2022.  
 

 

Des compteurs à tube, des 

compteurs radar (de type viking) 

pour les automobiles et camions, 

des compteurs delta ou des 

caméras pour le comptage vélo en 

ville ont été utilisés pour ces 

exercices sur site.  
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1.1.2.1 Pour le trafic routier automobile ou poids lourds 
 

5 postes de comptage ont été positionnés : Orin, Gurmençon, Ledeuix, Bidos, Lanne en Barétous), les 
trafics moyens journaliers annuels (TMJA) ou trafic moyen jours ouvrés (TMJO) relevés montrent des 
valeurs allant de 1780 (TMJO à Orin) à 4186 (TMJO sur boulevard des Pyrénées ï RD 55).  
 
 
 

 

Un constat formulé sur les axes 
rejoignant Oloron (depuis Orin, 
Ledeuix ou Gurmençon) : la  
mobilité quotidienne est 
organisée autour de trois temps, 
la mobilité pendulaire du matin et 
celle du soir sont complétées par 
un retour marqué (mais en  
proportion moindre) au 
domicile lors de la pause 
déjeuner. 

 

Ce constat nôest pas observé  
pour les habitants du Barétous (éloignement). 
 
Rapporté à la nature du territoire à dominante rurale, les chiffres proposés par ces comptages ne 
présentent pas de caractère incitant à la régulation ; peu ou pas de congestion constatée et pas de 
difficultés de stationnement des v®hicules en arriv®e sur site, dans ou autour dôOloron Sainte Marie. 
 

Lôoffre de stationnement gratuit dans Oloron est largement dimensionn®e et les aires de stationnement 
offertes par les principaux employeurs (Lindt, Safran, entre autre) favorisent lôusage de lôautomobile 
pour les employés. 
 

Le graphique ci-dessus permet de formuler plusieurs constats : 
 

- Lôamplitude horaire du matin pour les mobilit®s quotidiennes est concentr®e entre 6h30 et 
8h30 (2 heures)  

- Lôamplitude horaire du soir pour le retour est plus large : elle d®bute vers 16h00 et sô®tend 
jusque vers 19h00 (3 heures)  

- Le pic du matin est entre 7h00 et 7h30, le pic du soir est observé entre 17h30 et 18h00 
- Le retour du midi est marqué sur une durée réduite entre 12h00 et 12h45 majoritairement. 

 

 

Focus particulier sur les mesures de trafic sur lôaxe RD 55 en entr®e dôOloron (connexion vers le 
boulevard des Pyrénées ï rocade dôOloron).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cet axe dôobservation pr®sente les chiffres les plus importants relev®s sur le territoire lors des 
mesures (TMJO à 4186 véhicules, dont 21.3% de poids lourds). Il concerne une infrastructure de 
contournement de la ville dôOloron pour les trafics de transit et les trafics poids lourds (hors livraisons 
locales) tout en étant potentiellement un axe de partage des modes de déplacements (notamment les 
modes actifs autour du vélo) puisquôil est am®nag® au droit notamment du lyc®e, de la piscine et du 
collège Tristan Derème de bandes cyclables sur voirie. 

3/53 
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Au cours de la semaine (week-
end compris) on  
observe une certaine régularité 
dans les chiffres de 
fréquentation, même si le 
dimanche montre un reflux 
certain. 

 
Les pointes de trafic sont 
plutôt « étendues » dans la 
journée puisque le flux est assez 
régulier entre 7h00 et 12h00, 
une décrue est constatée autour 
de  
13h00 mais reprend rapidement 
entre 13h30 et 19h30 

 
Le chiffre à retenir sur cet axe de mesure est la part des poids lourds dans le trafic global journalier : 21.3% 
des véhicules circulant sur cet axe sont des poids lourds. Sur les autres axes de mesure du trafic le 
chiffre était de 4 à 5 %. 
 

Cette valeur vient illustrer, ou conforter, le sentiment dôins®curit® v®cu par les usagers ou potentiels usagers 
du vélo ou des modes actifs, notamment lors des déplacements vers les lieux dô®tudes et dôactivit® pour les 
jeunes ou vers les lieux dôemplois (commerces, hypermarch®s). 
 
Concernant les vitesses de circulation constatées sur les comptages et mesure de trafic, il faut noter que 
globalement des vitesses moyennes supérieures ¨ la limitation sur lôaxe ont ®t® relev®es. Ces 
dépassements de la vitesse autorisés oscillent entre 4 et 7 km/h avec des pics dôaugmentation de la vitesse 
constatée sur les créneaux horaires du soir (au-delà de 22h00). 
 
Certains axes ou infrastructures (RD 9 vers Oloron, RD 918 en sortie de Lanne-en-Barétous et dans les deux 
sens, RN 134 vers Gurmençon) présentent des chiffres de vitesse constatées plus élevés : vitesse 
moyenne à 83.8 Km/h sur RD 918 à Lanne-en-Barétous (limitation à 70km/h à cet endroit), vitesse moyenne 
constatée de 55.4 km/h sur RN 134 vers Gurmençon. 
 

En comparaison, les vitesses moyennes constatées sur les axes entrants dans Oloron (RD 55, RN 
134) à 49.4 km/h (vitesse limitée à 50km/h) montrent une prise en compte réelle par les différents usagers 
du contexte urbain et de lôam®nagement de lôespace public (partage des modes avec les v®los notamment). 
 
 

1.1.2.2 Pour le trafic des vélos et des modes actifs 
 

Sur les voiries Oloronaises, nous avons positionn® trois mat®riels dôobservation et de comptage : 1 caméra 
sur lôAvenue Sadi Carnot et 1 cam®ra sur la rue Emile Casamayor Dufaur, et un dispositif de comptage ¨ 
tubes sur RD 6 - Boulevard François Mitterrand, à proximité du collège, du Lycée et de la piscine. 
 
Les lieux dôobservation proposés étaient tous aménagés, avec des aménagements de type bande 
cyclable ; pour le rue Casamayor, à sens unique de déplacement, la vitesse est limitée à 30km/h, les poids 
lourds y sont interdits et cette voie propose un double sens cyclable : la bande cyclable est matérialisée au 
sol pour le sens sortant (vers lôusine Lindt). 
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Principaux constats : 
 
F RD 6 ï Boulevard F. Mitterrand : TMJA/TMJO quasiment équivalent à 80 vélos (double sens) ; on sôaper­oit 
que cet axe est autant fréquenté en semaine, que les deux jours de week-end. Le jour le plus fréquenté par les 
vélos est le mardi (94 vélos), le jour le moins fréquenté par les vélos est le jeudi (70 vélos).  
 
Lôobservation et lôanalyse d®montrent que cet axe en connexion directe avec les lieux dô®tudes, un lieu 
de loisir (piscine) et en connexion avec les zones commerciales (Intermarché notamment) est 
régulièrement utilisé par les vélos,malgr® lôexpression dôun sentiment dôins®curit® et dôinconfort li® 
souvent, à la proximité avec les camions.

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
Lôespace  comprenant  le  coll¯ge,  le  lyc®e  et  la piscine montre que lôam®nagement de lôespace public et la 
signalétique pourraient encore « rassurer » pour favoriser les modes actifs, surtout dans un contexte où tous les 
modes se croisent : piétons, vélos, voiture, camion et autocars scolairesé  
 
 
F Avenue Sadi Carnot : à proximité de la station vélo de la gare et des services de transports collectifs de 
la gare ferroviaire, en connexion directe avec lôhyper-centre dôOloron. Cette voie est am®nag®e dôune bande 
cyclable jusquô¨ 40/50 m¯tres du giratoire de la gare et du stationnement automobile est propos® le long, de 
cet axe depuis la place du jardin public.

  

 
Entre 6h00 et 20h00, le TMJO double sens est de 3695 véhicules motorisés dont 58 poids lourds et 24 
cyclistes. Le trafic cycliste est plus important le week-end notamment le dimanche quôen semaine 
(environ 65 vélos). 
 
Malgré la proximité de la station vélo libre-service de la gare, le chiffre de la fr®quentation nôapparait pas 
significatif de la fonction ç cyclable è de cet axe (¨ lôexception du dimanche).  
 
 
 
 
 
 
 

 

Observations et analyses : Cet axe très fréquenté par les 

modes motorisés met en connexion le centre-ville et la « 

rocade » via la gare ferroviaire. Il apparait peu utilisé par les 

cyclistes, malgré la proximité de la gare et de la station vélo 

car il ne semble pas constituer un itinéraire préférentiel.  

En termes dôusages et de partage des modes, nous 

avons constaté que de nombreux « obstacles » pouvaient 

constituer des freins à la pratique des modes actifs (marche 

et vélo) : de nombreux véhicules stationnent « 

temporairement » (de 2 à 5 minutes) sur la bande 

cyclable pour accéder aux commerces situés autour des 

hôtels (boulangerie, brasserie, bureau de tabac..),  
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la place de lôauto semble tr¯s importante dans cet espace public (nombreux stationnements longitudinaux) 

et les comportements des usagers motoris®s peu adapt®s au respect et au partage des modes dans lôespace.  
F Rue Emile Casamayor Dufaur :

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Dans le cr®neau retenu pour lôobservation des modes de d®placements cyclistes (6h00/20h00), nous avons relev® 

un TMJO de 174 cyclistes, sur cet axe à double sens cyclable, où la vitesse est limitée à 30km/h, à sens unique 

de circulation pour les véhicules motorisés.  
  
Sur la semaine dôobservation par cam®ra nous avons recens® 952 vélos, avec des pics de circulation 
vélo (double sens) à 8h00 et à 17h30. La fréquentation constatée le dimanche est en moyenne de 120 vélos. 
  
En compl®ment dôanalyse les observations et captations vidéos nous ont permis de retenir que malgré 
lôam®nagement de la voirie avec une bande cyclable et une signalisation au sol (souvent peu ou mal lisible) 
de nombreux cyclistes (12% environ) circulaient sur le trottoir ou au niveau des passages piétons 
(recherche de s®curit® ou de confort ? risque de conflit dôusage avec les piétons ?).  
 
En parallèle nous avons observé que la répartition des usagers cyclistes entre la bande cyclable et la pleine 
voie était équilibrée : 44.5% des usagers sur piste cyclable et 43% des usagers sur pleine voie. Le trafic 
vélo présente deux pics : entre 12h00 et 13h00 et entre 17h00 et 18h00. 
 

Lôanalyse des captations vid®os nous a permis dôaffiner ces constats : globalement le marquage au sol 

(délimitation de la bande cyclable, chevrons et logo vélo) semble peu lu, ou mal lu, ou mal compris ; le sens de 

circulation des vélos sur cet axe double sens cyclable apparait anarchique (sur bande cyclable, sur pleine voie, à 

contre-sens sur bande cyclable, sur trottoir...).  

Le partage de lôespace public entre automobile et v®lo semble plut¹t respect® ; la limitation de la vitesse ¨ 30km/h 

apparait comme un facteur rassurant voire sécurisant pour les vélos. 
 

A lôoppos®, le risque de conflit dôusage entre pi®ton et vélo sur trottoir apparait réel, dôautant plus que 
le dimensionnement des trottoirs reste réduit et nôoffre pas de possibilit® de partage entre ces deux modes. 
Ce constat est confirm® si lôon ajoute la proximité avec le stationnement longitudinal sur la partie droite 
de la voie (sens vers la cathédrale Sainte Marie) qui constitue un « obstacle » potentiel pour les piétons et 
pour les vélos. 
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1.1.2.3 Pour les déplacements pendulaires quotidiens  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 
 
 
 
 
1.1.3 Regards croisés sur les transports collectifs et les services de mobilité  

 

Le territoire du Haut-Béarn apparait en première lecture correctement doté en services de transports collectifs 
avec un système en étoile autour de sa polarité principale (Oloron) et en connexion avec lôagglom®ration paloise. 
 
Un service TER accessible en gare dôOloron et desservant 4 autres gares ou haltes sur le territoire (Bidos, Ogeu, 

Sarrance, Bedous) et trois services dôautocars interurbains reliant Canfranc depuis Bedous, Mauléon et Arette 
depuis Oloron. (8 A/R par jour Pau-Oloron 4 à 6 A/R par jour Pau-Bedous) 

 

 
 
 
 
 
 

La cartographie démontre la polarité forte exercée par 
la ville dôOloron sur les déplacements du quotidien liés 
¨ lôemploi et ¨ lôacc¯s aux services (environ 1500 
déplacements automobiles quotidiens entrants, en 
provenance des autres communes de Haut-Béarn et 
environ 800 déplacements quotidiens sortants). Cette 
polarité est complét®e par lôattractivit® exerc®e par 
lôagglom®ration paloise sur les d®placements du 
quotidien liés au travail et aux études (215 entrants et 
environ 315 sortants). 
 
A moindre échelle, les relations avec les territoires 
dôemploi autour dôOgeu, dôAccous-vallée dôAspe et 
vallée du Barétous, montrent des chiffres allant de 80 
à 350 déplacements/jours. 
 
La part des déplacements du quotidien lié au travail 
et ¨ lôemploi en interne ¨ la commune dôOloron et les 
communes limitrophes est significative (environ 2880 
déplacements / jour). Ces déplacements sont très 
majoritairement effectués en automobile et en 
autosolisme. Nombre dôentre eux (inf®rieurs ¨ 3/5 
kilomètres) pourraient être réalisés en modes actifs, en 
mode partagé ou en transports collectifs. 
 
Ces constats illustrent, au-del¨ de lôattractivit®, le 
potentiel dôorganisation diff®renti®e de la mobilit® 
autour de la construction dôune offre alternative ¨ 
lôautomobile : les transports collectifs, la mobilit® partag®e 
(covoiturage et court-voiturage). 
 

Le covoiturage existe déjà dans bon nombre de cas, sur des initiatives spontan®es dans lôentreprise (chez 
Toyal à Accous, chez PCC à Ogeu, chez Safran et Lindt à Oloron) : le gisement est réel et le contexte 
énérgétique et économique actuel doit pouvoir constituer un accélérateur du changement de comportement 
pour ces mobilités. 
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Rapidement, lôanalyse des offres de service montre 
les limites : fréquence, cadencement, 
interconnexion modale. Le retour dôusage des 
habitants et utilisateurs confirment la relative 
inadaptation ou inadéquation de ces services 
aux besoins des locaux (habitants ou touristes). 
Les chiffres des fréquentations viennent illustrer ces 
constats ou dires dôusagers : 25 voyageurs/jour sur 
TER à Ogeu, 5 voyageurs/jour sur TER à Sarrance, 
46 voyageurs/jour sur TER à Bedous, 269 
voyageurs/jour à Oloron. 130 voyageurs /mois à 
Géronce sur L808, 267 voyageurs/mois sur L807à 
Aretteé  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  18 
 

La ville dôOloron Sainte Marie a d®velopp® un service de transport collectif gratuit dit « la navette ». Ce 

service propose trois lignes permettant de desservir les principales zones dôactivit® de la commune 

à destination de tous les publics. Ce service accueille également les personnes à mobilité réduite, les 
poussettes, les animaux et les v®los (sous r®serve de lôautorisation du conducteur). Le service est 
accessible de 7h30 à 18h30 selon les lignes. 77000 passagers ont été transportés par la navette en 
2019 (dernière année complète de statistique avant épisode COVID). 
 
  
 

Une quarantaine de points dôarr°ts disséminés sur la commune 

permet dôirriguer le territoire. Les points dôarr°ts sont mat®rialis®s 

comme un arrêt de bus classique ; la signalétique des arrêts ne 

matérialise pas visuellement la navette. Pour illustrer le propos, il est 

assez peu ais® de remarquer lôarr°t de la navette en sortant de la gare 

ferroviaire dôOloron, par la signal®tique propos®e. 
 
 
Les bus, dôenviron 20 places, circulent avec une r®elle agilit® du fait de leur dimension et sont bien lisibles 
dans le paysage grâce à leur couleur rose. 
 
Un dizaine dôarr°ts des trois lignes montrent une forte fr®quentation mensuelle : la gare, la piscine, 
Fleming, S¯gues, Navarrot, Jaca, Sainte Croixé, avec des niveaux mensuels de fr®quentation 
échelonnés entre 400 et 850 passagers. 
 
Ces arrêts sont souvent soit excentrés, soit en proximité des zones commerciales, de santé ou scolaires, 
soit en connexion avec une autre ligne ou un autre service de mobilité.  
  
La navette est perçue comme un service très pertinent et permettant de satisfaire les besoins de mobilité 
de beaucoup de personnes en interne à Oloron : jeunes, actifs, seniors, personnes à mobilité réduite. 
Sa gratuité est un facteur perçu comme très positif et facilitant. 
 
La navette fait lôobjet de convoitises de la part des communes limitrophes dôOloron depuis 
lô®largissement de la prise de comp®tence dôAOM ¨ la communaut® des communes.  
 

 

Le territoire du Haut-B®arn dans une d®marche dôexp®rimentation 
lancée en 2016, a déployé le service dôautostop collaboratif  
« Rezo Pouces ». Des points de prise en charge ont été identifiés sur 
le territoire dans les communes et sur les axes principaux de 
déplacements. 

 

Lôanimation r®alis®e par la collectivit® et lôop®rateur a ®t® r®alis®e au 
lancement de lôôexp®rience, puis sôest r®duite dans le temps voire ¨ 
disparue depuis lô®pisode du COVID. 

 
Côest un service qui apparait aujourdôhui, au mieux peu ou pas 
connu, au pire inutile car mal appréhendé. Des alternatives 
associatives ou communautaires (cercle dôami ou de connaissance 
dans un espace géographique réduit) ont été développées pour 
organiser localement le covoiturage ou lôautostop solidaire 
(CovoitôBar®tous, CovoitôLescun...). 

 
 
La dynamique territoriale autour de lôanimation et la p®dagogie sur la solution « Rezo Pouce » apparait 
néanmoins comme une priorité, dans certains territoires (Lasseube, Géronce, Aramits) :  
« pourquoi ne repartirions-nous pas de « Rezo Pouces » qui est déjà présent, pour construire une 
animation qui rendrait la solution pertinente et adaptée à certains de nos besoins ? » 
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Sur le vallon de Bedous et en interaction avec la haute vall®e dóAspe, 
un service de navette ï transport à la demande (TAD) existe depuis 
2018. Ce service met en relation les 10 communes de la Haute-vallée 
en connexion avec le marché de Bedous le jeudi matin. Il est organisé 
par le conseil régional Nouvelle-Aquitaine et est opéré avec un véhicule 
du SIAM de Bedous et une conductrice du SIAM (capacit® dôemport de 
8 passagers).  

 
Les réservations sont effectuées via un numéro de téléphone auprès 
de la conductrice ; le système de plateforme de réservation mis en 
place au d®marrage par la r®gion, nôa pas ®t® prolong®. 

 

Entre 2 et 5 passagers en moyenne (hors période estivale) et au 
maximum de la capacité de transport (8 passagers) en période estivale. 

 
Cette navette TAD est perçue dans la vallée comme un service 
indispensable à maintenir et à élargir, notamment sur la fréquence et 
sur le dimensionnement de lôoffre, en saison touristique autour de la 
gare de Bedous. 
 
 

 

  
 
 
1.1.4 Mobilit®s actives et am®nagements de lôespace public : regard sur les pratiques 
 

   1.1.4.1 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
 

Lôam®nagement de lôespace public est souvent un facteur cl® de la pratique des modes actifs de 
déplacements (v®los, marche). Lôobservation des pratiques et des comportements dans la ville dôOloron 
a mis en exergue quelques constats sur lôam®nagement des r®seaux de voirie, sur la signal®tique et la 
s®curisation des parcours dôusagers. 
 

Globalement, les usagers rencontrés lors des ateliers ou des entretiens, ou ceux qui se sont exprimés 
dans lôenqu°te mobilit®, ont majoritairement soulign® le sentiment dôins®curit® per­u lors de la 
pratique des déplacements actifs (vélo et marche), dans Oloron et sur tout le territoire. 
 

Ils ont été nombreux à demander des aménagements sécurisants pour favoriser la pratique de ces 
modes : aménagement de bandes cyclables ou de pistes cyclables, offre de service de 
stationnement sécurisé pour les VAE, sensibilisation des autres usagers motorisés au respect et 
au partage de lôespace public, accompagnement des usagers dans des sessions de ç remise en 
selle è é  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une r®flexion / action est en cours (juillet 2022), dans le cadre de la candidature ¨ lôappel ¨ manifestation 
dôint®r°t Avenir Montagne Ing®nierie ï Volet Mobilité pour expérimenter un nouveau service de TAD sur 
la Vallée avec une offre élargie. 
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Les illustrations ci-dessous, photos prises lors des déambulations réalisées par le Cerema soulignent 
quelques caract¯res forts de la ville en mati¯re dôam®nagement de lôespace public : 
 
 
Points forts : 
Un centre-ville à échelle humaine, avec des distances très raisonnables pour se déplacer à pied ou 
en vélo : inférieures à 2 kilomètres pour la plupart.  
  
Trois secteurs remarquables permettant dôattirer les touristes : Eglise Notre-Dame, Quartier Sainte- 
Croix et son église, la Cathédrale Sainte-Marie.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quelques premières expériences de zone 30 ou de voirie partagée, indiquent la volont® dôapaiser 
les d®placements et de partager lôespace public pour tous les modes.  
 
 
Points faibles : 
Le centre-ville apparait peu attractif ou déclassé (rue Louis Barthou, rue Revol...), ses rues 
manquent de vitalité, et de nombreux commerces y sont fermés, ou en attente de requalification. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les p¹les g®n®rateurs de d®placements (commerces, lieux dô®ducation, lieux de loisirs.) sont 
peu ou difficilement accessibles en mode actif (notamment v®lo), tant lôautomobile semble 
omniprésente et prioritaire. 
 

 

Une offre de stationnement gratuite 
en zone de régulation dite « zone bleue 
» très importante et à proximité des 

principaux lieux dôattractivit®. 
 

A lôexception du quartier de la Cathédrale Sainte-Marie, les 
atouts touristiques sont peu mis en valeur ; certains 
aménagements et espaces publics sont vieillissants et 
principalement adaptés aux véhicules motorisés ï une 
impression minérale et un certain manque de végétation dans 
les rues commerçantes. 
  
Un relatif manque de signalétique à destination des 
piétons ou des cyclistes, (orientation, signalement, 
distance, temps de parcours) notamment pour mettre en 
avant les secteurs remarquables et peut-être aussi aider ou 
faciliter la pratique des modes actifs (marche ou vélo)  
 
La place de lôautomobile apparait tr¯s importante dans 
toutes les rues et dans lôespace public en g®n®ral. Lôexemple 
de la place Georges Clémenceau autour de la mairie est 
significatif : beaucoup de véhicules y accèdent à toute 
heure, de nombreux stationnements sont offerts, et il est 
souvent difficile en tant que pi®ton dôy d®ambuler 
sereinement. 
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De manière générale les trottoirs des rues 
principales apparaissent trop étroits et 
difficilement accessibles pour les groupes de 
personnes, ou pour les personnes à mobilité 
réduite, ou pour les familles avec des enfants 
en bas-âge. 

 

En r®sum®, lôam®nagement de lôespace public 
permettrait dans Oloron de redéfinir la place de 
chaque mode de déplacements (modes actifs 
et modes motorisés) tout en requalifiant le 
centre-  

ville en lieu de vie dot® dôune nouvelle dynamique commerciale. 
 

Cette requalification, dont des travaux sont déjà en cours, impliquera de grands 
changements dans les habitudes et probablement aussi dans les comportements de mobilité 
des automobilistes. Cela peut néanmoins être un levier pour améliorer les mobilités de tous, 
dans un espace apaisé et partagé. 
 

Plusieurs modèles, plusieurs expériences peuvent être tentés (figure 2), selon un 
calendrier et une ®volutivit® adapt®e : r®duction de lôespace public d®di® ¨ lôautomobile, 
adaptation et r®gulation de lôoffre de stationnement, redimensionnement des cheminements 
piétons, sécurisation des points noirs (point durs) des lieux de circulation des cyclistes, 
extension des zones 30, création de zones de rencontre dans les espaces à fort potentiel 
touristique ou b®n®ficiant dôune attractivité naturelle liée à la proximité de pôles générateurs 
de d®placements (®cole, coll¯ge, commerces, services de sant®é), 
r®flexion/exp®rimentation dôaire pi®tonne, red®finition du plan de circulation dans le centre-
ville.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : aménagements existants Figure 1 : projets d'aménagements favorisant les modes 
actifs  
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1.1.4.2 Focus sur les mobilités autour des établissements scolaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lors de nos déambulations autour des établissements scolaires Oloronais (écoles primaires, collège, 
lycées) nous avons observé une utilisation tr¯s importante de lôautomobile par les parents, pour 
accompagner les enfants. 
 
Cela donne parfois lieu à des situations dangereuses, sur les parkings (figure 3), sur les trottoirs 
aux abords des entrées des établissements, et par extension sur les passages protégés pour 
piétons, où la visibilité devient très « obstruée ». Nous avons pu observer de nombreuses pratiques 
de stationnement « sauvage » sur voirie ou sur les trottoirs, qui gênent les autres usagers (notamment 
pi®tons) et posent, ponctuellement des probl¯mes de s®curit® et dôinconfort. 
 
Lôaccessibilit® et le confort dôusage des trottoirs (figure 4) pourrait être améliorée, à proximité des 
établissements scolaires, pour sécuriser les usages « modes actifs » et encourager les personnes à 
privilégier ce mode de déplacement. 
 
Il a par ailleurs été constaté des vitesses dôacc¯s aux ®tablissements scolaires quelque fois inadapt®es, 
qui concourt au sentiment dôins®curit® et dôinconfort. 
 
De manière générale, les modes actifs (vélo ou marche à pied) sont peu utilisés pour accéder aux 
écoles maternelles et primaires. 
 

F Exemple de lô®cole primaire Pondeilh : malgré une zone de stationnement importante (68 
places dont 1 place PMR) ¨ proximit® imm®diate de lôentr®e de lô®cole, les parents pr®f¯rent 
d®poser leurs enfants juste devant lô®cole, ce qui engendre de nombreux conflits avec les autres 
usagers automobilistes (légère congestion), avec les piétons sur trottoir, ou avec les cyclistes. Un 
échange avec les responsables du groupe scolaire et quelques parents montre les habitudes 
prises : ç éle bout du parking est trop loin de lôentr®e de lô®coleé è, la distance entre le bout du 
parking et lôentr®e de lô®cole est dôenviron 80 m¯tres.

 

 

Le travail sur lôam®lioration de lôacc¯s des ®tablissements scolaires est un enjeu de s®curit® et 
éducatif. Lôespace public aux abords des ®coles doit être pensé pour le confort et la sécurité des 
enfants : trottoirs larges et confortables, bonne visibilité notamment dans les traversées de rue, 
aménagements incitant à la modération des vitesses aux alentours des lieux scolaires. 
 
Il est important également de souligner la nécessité de lô®ducation au code de la route et au code 
de la rue, pour les enfants, mais aussi probablement pour les parents, dans le cadre de session de 
sensibilisation, pour tous. 
 
 
Pour les accès collège et lycée, les déambulations ont permis de constater que les pratiques de modes 
actifs étaient plus présentes, malgré un environnement très routier, avec quelques aménagements 
cyclables discontinus.  
 
 
 
 
 
 

 

 
Figure 3 Accessibilité piétons sur trottoir Figure 4 Stationnement sauvage sur zone interdite 
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Figure 5 Collège Tristan Derème - partage des modes Figure 6 accès piéton vélos sur piste cyclable 
   

 

Naturellement, les usagers (®l¯ves notamment) empruntent lôam®nagement pi®ton/v®lo situ® le long du 
boulevard Fran­ois Mitterrand / RD6. Lôemprise au sol devant le coll¯ge pourrait permettre un 
aménagement plus lisible entre piétons et vélos. 
 
Il faut également souligner le partage des modes de déplacements (piétons, vélos, auto, cars 
scolaires) devant lôentr®e du coll¯ge et en contiguµt® avec la zone de stationnement et lôentr®e de la 
piscine (figure 5). Lôespace disponible permet cette r®partition, mais elle est assez peu lisible 
aujourdôhui (r®partition des flux) et probablement source dôappropriation spontan®e par les 
automobilistes lors des poses/déposes minutes (les parents sôarr°tent souvent en entrée de la voie 
dôacc¯s aux parking) ce qui peut g®n®rer un obstacle pour les pi®tons pour acc®der au passage 
protégé (figure 6) é. 
 

Des aménagements pourraient aider à une meilleure lecture et donc un meilleur usage. Un point de 
vigilance est à partager : les raccordements sécurisés sur la voirie à proximité du giratoire, et 
supprimer les discontinuités actuelles pour favoriser un espace « modes actifs » continu, devant les 
établissements scolaires. 
 

 

 

  1.1.4.3 Diagnostic vélo dans Oloron-Sainte-Marie 
 
Quelques chiffres cl®s de lôanalyse (INSEE 2017) : la part modale vélo sur les trajets domicile-travail 
est de 3.1% à Oloron. Par comparaison, elle est de 1.5% ¨ lô®chelle du d®partement des Pyr®n®es-
Atlantiques et de 2.3% pour lôensemble de la France. Cela d®montre lôusage d®j¨ significatif du v®lo 
comme mode de d®placement courte distance, notamment pour acc®der ¨ lôemploi. 
 
66% des actifs Oloronnais travaillent dans la commune (INSEE 2017) : le potentiel de report modal 
vers le vélo pour les courtes distances nôest donc pas totalement explor®, des pistes dôaction peuvent 
être menées pour faire que le chiffre de 3.1% soit encore plus élevé. 
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Figure 7 Principaux pôles générateurs de déplacements 

 

 
 
 
 
ISOCHRONE VELO ELECTRIQUE 

 
 

 

Depuis la place Gambetta, 

on sôaper­oit rapidement 

quôen 15 minutes, une 

grande partie de la 

population (16650 

habitants) pourrait accéder 

à des bourgs situés à 5 

kilomètres de rayon depuis 

Oloron 
 
 

Figure 8 Isochrones VAE 

 
 
 
 
 
ISOCHRONE VELO  

   
 
 
 
 
 

 

Depuis la place Gambetta, en 15 

minutes à vélo, une population 

de 15128 habitants pourrait 

accéder à des lieux situés à 

environ 3.5 kilomètres. 
 
 
 
 
 

Les principaux pôles 

générateurs de déplacements 

(écoles, commerces, services, 
administration) sont proches du 
centre-ville ; les distances de 
parcours pour y accéder sont 
courtes (moins de 2 kilomètres 
autour du centre), les temps 
dôacc¯s vélo malgré la 
topographie sont courts (entre 7 
et 12 minutes). 
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Figure 9 Isochrones Vélo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 10 Temps de parcours vélo et piétons - Oloron - ADEME 
 
 
 
Cette cartographie issue des travaux de lôADEME d®montre la ç praticabilit® è de la ville dôOloron en mode 
pi®ton ou v®lo. Les distances courtes dôun lieu ¨ lôautre permettent des temps de parcours courts : entre 5 et 
15 minutes en vélo et entre 6 et 20 minutes à pied. Par exemple ; la travers®e dôOloron entre Notre Dame et 
le stade est estimée en un temps moyen de 35 minutes. 
 
En bleu, les d®placements dôun point ¨ lôautre ne d®passant pas 4 minutes en v®lo et 9 minutes ¨ pied. 
 

Ces graphiques sommaires montrent les possibilités de développer encore les modes actifs de 
déplacement dans Oloron, sur les uniques critères de la distance et du temps de parcours. 
 
Si lôon sôattache ¨ observer les aspects s®curitaires et de confort dôusage, on découvre rapidement 
les premiers écueils, souvent perçus comme des obstacles forts à la pratique du vélo et des modes 
actifs. Des diagnostics dôusagers ont ®t® men®s r®cemment notamment gr©ce au baromètre des villes 
cyclables ; pour Oloron ils ont fait apparaitre des points durs cyclables : 
 

- Rupture de continuité cyclable 
- Carrefours non aménagés 
- Conflits de partage de lôespace public (notamment des stationnements sur am®nagement 

cyclables et trottoirs) 
- Peu de stationnements vélos à proximité des pôles générateurs de déplacements 
- Aménagements existants mais peu sécurisants 
- Doubles-sens cyclables non signalés 
- Largeur des aménagements cyclables trop faible 
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F Quelques points noirs ont été signalés par les usagers :  
 
 - Rue Revol 
 - Rue Justice

 

 - Les giratoires de la rocade 

 - Avenue Georges Messier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11 Discontinuité cyclable 

F Des demandes de stationnement vélo et stationnement sécurisés ont 
été formulées : 
 

- Cathédrale Sainte-Marie 
- Jardin public 
- Gares dôOloron et de Bidos 
- Mairie 
- Rue Louis Barthou 

 
 
 
 
 
 

Figure 12  - Arceaux stationnement vélo 
 
Regards sur les services vélos déployés sur Oloron Sainte Marie, 
gare de Bidos, gare dôOgeu et gare de Bedous. 
 

Trois types de service accessibles : 
 

- Prêt gratuit 1 mois 
- Location longue dur®e dôun VAE (de 3 mois ¨ 1 an) 
- Location dôun VAE en gare de Bedous, Bidos, Oloron  

 

 

 
Des dispositifs de type « atelier de réparation » sont mis en place en 
coop®ration avec lôassociation ç la roue libre è. 

 
Des perspectives dôaction communes autour de lôapprentissage du v®lo ou de 

la remise en selle sont ®tudi®es, pour sensibiliser les publics ¨ lôusage du v®lo 

et potentiellement apprendre ou réapprendre à faire du vélo en ville. 
 
 
 
 
 
 

Améliorations envisageables pour les modes actifs vélo sur le territoire : 
 
La diversité des opérateurs sur les services v®los propos®s nôaide pas ¨ la lisibilit® de lôoffre et ¨ son 
utilisation. 
 
Quelques dysfonctionnements montrent les limites du dispositif : panne du système informatique 
(borne de location) en gare dôOloron, d®lai dôintervention du prestataire dôentretien/r®paration des v®los, 
détérioration des vélos (halte ferroviaire de Bidos), absence de couverture de la station vélo (gare de 
Bedous), vols de v®lo sur gare dôOgeu (absence de service sur plus de 6 mois.
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Homogénéiser les systèmes de location doit permettre de les rendre plus fiables et plus facilement 
accessibles aux usagers potentiels. 
 
Identifier les stations vélos avec un « habitat » sécurisé et couvert doit permettre une plus grande 
durabilité des matériels (vélos, bornes de location, raccordement réseau électrique et internet) 
 
Mieux mailler les stationnements vélos à proximité des pôles générateurs de déplacement, les 
rendre mieux lisibles par une signalétique propre 
 
Proposer des stationnements sécurisés de type « vélo station » (3/4) abrités et fermés au niveau 
des principaux « lieux vélos » dans la ville 
 
R®fl®chir ¨ la cr®ation dôune nouvelle station v®lo (location) plus proche des usages du centre-
ville : jardin public, camping, Sainte Croix, stadeé ?? 
 

F La Communauté de Communes du Haut-Béarn, a validé au printemps 2021 un schéma directeur 
cyclable. Neuf itinéraires dont 8 au nord de la CCHB ont été validés. 
 
Les actions proposent essentiellement du jalonnement (marquage horizontal en agglomération et 
signalisation (hors agglomération), sur une base de couleur bleue. 
 
 
 
 
  
 
  
 

Le schéma cyclable propose des itinéraires sur voies 
secondaires. De nombreuses intersections avec des 
voies de circulation importantes (RN 134, RD 6, RD 918, 
RD 936) sont à aménager pour assurer la sécurité des 
cyclistes.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 14 - exemple d'aménagement modes actifs 

 

Pr®voir en parall¯le, lôam®nagement des centres-
bourgs pour r®®quilibrer lôespace public entre 
tous les modes, et au profit des modes actifs 
(marche et vélo). 

Figure 13 bis - aménagement zone 30 

 

Lorsque les aménagements ne sont pas possibles, la 
création ou lôutilisation de la bande d®ras®e de droite 
pourrait être une solution mixte, alliant partage des modes 
sur la voirie, selon une distinction de couleur par le matériau 
utilisé (figure 15). 

 
 
 

 
Figure 15 - bande dérasée de droite à usage modes actifs  
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Remarque CEREMA : La couleur bleue nôest pas r®glementaire et ¨ lôusage elle est consid®rée 
comme ayant un mauvais contraste. Le blanc devrait être privilégié. Pour la signalisation 
verticale, se r®f®rer ¨ lôISSR (5ème partie) 
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Quelles solutions pour développer le vélo en Haut-Béarn ? 
 

- Des aménagements directs, continus, sécurisés et signalés semblent la priorité 
- Consolider lôoffre de stationnement (sécurisé) au niveau des principaux pôles générateurs 

de déplacements 
- De la communication, dans les entreprises, dans les établissements scolaires 
- Des outils pour lever les freins (relief, coût, vol, apprentissage) : VAE, gravage vélo, vélo-

station sécuris®e, aide ¨ lôachat, location VAE courte dur®e 
 

Focus et pr®conisations sur les diff®rents concepts dôam®nagements cyclables :  
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1.2 Entretiens avec les acteurs socioéconomiques 
 

Dans le courant des mois dôavril et de mai 2022, 29 entretiens bilatéraux ont été menés avec des élus (des 

communes ou de la communauté des communes), des techniciens, des acteurs sociaux, des représentants 

dôassociations, des responsables dôentreprises, employeurs du territoire, des opérateurs de transports, des 

acteurs du tourisme, pour partager leur vision de la mobilité sur le territoire du Haut-Béarn et tenter 

dôesquisser les perspectives souhaitables, pour une mobilit® optimis®e. 
 
Ces entretiens, dôune dur®e de 1h00 à 1h30, ont permis de consolider des représentations de la mobilité 
sur ce territoire et de confronter lôexpertise dôusage, ¨ lôobservation et lôanalyse acad®mique des 
mobilités (menées dans le cadre des études SCOT, PLUi, projet de territoire...). 
 
Lôobjectif et lôambition de cette ®tape participative et ouverte ®tait de mieux appréhender les 
spécificités territoriales (les besoins de mobilité à Aramits ou à Arette ne sont pas nécessairement 
les m°mes quô¨ Buziet ou ¨ Verdets), les besoins par famille dôusager (la mobilité des jeunes à Lanne 
nôest pas forc®ment la m°me que celles des jeunes ¨ Oloron, les besoins des seniors ¨ Lasseube 
nôauront pas la m°me r®ponse que pour les seniors de Lescun). 
 

 

Que faut-il en retenir ? 
 

Quatre grands thèmes ont été abordés dans les échanges : 
 

- Les mobilit®s pour acc®der ¨ lôemploi, ¨ la formation, les mobilit®s pendulaires du quotidien, les 
services de mobilité présents sur le territoire (TER, autocars, vélos et TAD), les mobilités des 
habitants et celle des touristes, 

 
- Les mobilités pour tous : le respect du droit à la mobilité pour tous les publics, y compris les 

plus fragiles (accompagnés, seniors, publics en insertion...) 
 

- La gouvernance de la mobilité, les partenariats à construire (collectivité ï entreprises) 
public/privé 

 
- Les attentes et priorit®s exprim®es avec force et conviction en mati¯re dôaction mobilit® sur le 

territoire du Haut-Béarn 
 
Par famille dôacteurs interrog®s, nous observons une traduction des besoins relativement diff®renci®e, 
où les priorités peuvent varier. 
 

F Focus sur les entretiens avec les élus :
 

 

Lôaccent est mis sur la mobilit® sociale et solidaire en accompagnement des publics les plus fragiles 

(potentiellement en situation de d®mobilit®, voire de difficult® pour acc®der ¨ lôemploi et à la formation faute 

de moyen de déplacement). Les perspectives exprimées tournent autour de la gratuité des services 

de mobilit®, de lôapplication de tarifs sociaux pour la mobilit® v®lo ou VAE, et de la mise en place 

dôun accompagnement sp®cifique via un prestataire sur le modèle Transition (à Mourenx) 
 
Les priorit®s dôaction sôinscrivent autour dôun transport ¨ la demande sur tout le Haut-Béarn, en 
compl®mentarit® avec lôoffre TER et dôautocars. Lôam®nagement de lôespace public en faveur dôune 
voirie partagée est également exprimé au rang de priorité, enfin le covoiturage est abordé comme une 
solution alternative complémentaire à organiser. 
 

 

F Focus sur les entretiens avec les employeurs du territoire : 
 

Les perspectives souhaitées de développement des mobilités démarrent sur le thème de la communication 

et de lôanimation territoriale de la mobilit® = faire mieux connaitre lôexistant. 
 

Le volet versement mobilité ï VM - apparait rapidement dans les ®changes : relatif consensus sur lôint®r°t 

de contribuer ¨ lôeffort financier, à la condition que chaque acteur contributeur soit également bénéficiaire, 
en termes de services de mobilité. Calendrier de déploiement du VM ? Quel taux retenu ? Quel lissage 
possible dans le temps ? 
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Le thème du covoiturage pendulaire de proximité, autour des déplacements domicile-travail est 
également clairement exprimé. 
 
La question de la sécurisation des aménagements de voirie est citée. Des actions en faveur de 
lôam®lioration des d®placements modes actifs seraient certainement ¨ privilégier pour mieux 
accompagner ces pratiques dans les déplacements domicile-travail. 
 
Les priorit®s dôaction pour les employeurs concernent lôadaptation des horaires du TER et des 
autocars, le travail sur la sécurisation des infrastructures et la création dôune plateforme de 
mobilité pour mieux communiquer et accompagner les usages. 
 

F Focus sur les entretiens avec les acteurs du tourisme
 

 

Lôune des perspectives prioritaires exprim®e concerne la n®cessaire adaptation des horaires du TER 
et du Skibus pour quôils correspondent davantage aux besoins des touristes dans leur pratique 
dôactivit®. Ce travail doit en parall¯le concerner la ville de Pau et lôa®roport de Pau Uzein, car de 
nombreux touristes arrivent sur le territoire par la gare ou par lôa®roport.  

Les acteurs du tourisme manifeste lôid®e dôune offre mobilité « tout compris », où les services de 
mobilité pourraient être couplés aux offres de tourisme (hébergement, activités).  

Enfin la probl®matique de lôam®nagement et de la s®curisation des espaces dédiés ou partagés pour 
les modes actifs apparait fortement dans les échanges. Les touristes constituent une population qui « a 
le temps è dôappr®cier les d®placements doux dans leurs activit®s, il est donc n®cessaire dô®largir 
lôaction en faveur des modes actifs. La probl®matique de lôacc¯s aux lieux de d®part de randonn®es a 
été clairement exprimée.  

Les priorit®s dôaction sôinscrivent autour de lôam®lioration des offres des transports collectifs, TER, TAD, 
autocars. Lôintermodalit® et les connexions modales doivent être travaillées pour que les ruptures (temps 
dôattente, discontinuit® modale, absence de connexion) soient effac®es.  

La recherche de collaboration entre acteurs de la mobilité et acteurs du tourisme est également 
inscrite en priorité : volonté de construire ensemble des offres « tout compris » pour améliorer la lisibilité 
et faciliter les usages.  

Enfin lôexp®rimentation de solutions de mobilit® saisonni¯res (TAD, navette, services VAE en 
territoire de montagne) est affirmée comme la priorité des priorités, de façon à offrir une alternative 
rapide au « tout voiture » dans des espaces naturels, souvent préservés ou « à préserver ».  

 
F Focus sur les entretiens avec les acteurs du social et de la santé

 
 

Naturellement la mobilité pour tous les publics, notamment les plus fragiles, est apparue récurrente 
dans les ®changes. Lôid®e dôune plateforme ou dôun guichet unique des mobilit®s pour faciliter le 
conseil et lôaccompagnement est rapidement apparue comme un outil pouvant aider ¨ r®pondre 
facilement aux besoins de ces populations.  

Le th¯me de lôacc¯s ¨ la mobilit® via lôaccompagnement vers lôobtention du permis de conduire 
reste ancr® dans les esprits et les souhaits dôaction publique. Lôaide financi¯re ¨ la mobilité apparait 
rapidement comme une solution.  

Enfin, la fédération des acteurs multiples et la coordination des actions des acteurs associatifs 
apparait clairement comme une volont® forte pour faciliter la lisibilit® et lôaccessibilit® aux diff®rents 
dispositifs (aide au recrutement de bénévoles par exemple).  

Les priorit®s dôaction concernent la communication et le conseil en mobilité pour les publics fragiles, 
sur tout le Haut-B®arn. Les exemples Transition et Ciel ou du r®seau AgilôESS sont souvent cit®s en 
modèle à expérimenter. 
 
Un TAD social en Haut-B®arn est ®voqu®, pour faciliter lôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la formation, pour les 
plus vulnérables. Dans Oloron et sa proche « banlieue » lôextension de la navette est indiquée comme 
une nécessité forte. 
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1.3 Des ateliers mobilités pour se rapprocher des usagers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 17 - affiche ateliers et enquête mobilité 
  

 Figure 16 bis - Exemple synthèse d'atelier - Lescun 
   
   

 

Dans le courant des mois de mai et de juin 2022, 7 ateliers de territoire, sur le thème de la mobilité ont 

été organisés sur le territoire du Haut-Béarn. 
 

Les communes de Lasseube, Lescun, Aramits, Ogeu les Bains, Géronce et Oloron sainte Marie (2 

ateliers) ont ®t® retenues, pour servir de cadre ¨ ces moments dô®changes et de partage avec les 

populations, sur les pratiques et problématiques de déplacements au quotidien. 
 

Une communication sur les réseaux sociaux (Facebook notamment), sur le site internet de la communauté des 

communes et sur Radio Oloron a été diffusée pour informer et inviter à participer. 
 

66 personnes ont participé à ces soirées mobilités (entre 18h00 et 21h00). 
 

Les participants, principalement des ®lus de communes, des repr®sentants dôassociations et quelques 

habitants sont venus témoigner de leur pratique des mobilités dans leur déplacement au quotidien, des 

difficult®s rencontr®es et des attentes en mati¯re dôaction de mobilit® pour am®liorer la desserte du territoire. 

 

Point de vigilance : la faiblesse de la participation (en nombre) doit nous inciter à la modération dans  
les analyses formul®es : la repr®sentativit® de la participation nôest probablement pas ¨ un niveau 

suffisant pour en tirer des conclusions, ou des généralités. 
 

Les objectifs de ces ateliers étaient de permettre la libre-expression des participants autour des 

probl®matiques, des besoins et des pistes potentielles dôaction en mati¯re de mobilit®. 
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Que faut-il en retenir ? 
 
Ateliers dôOloron Sainte Marie (9 mai et 21 juin) :  
Constats et problématiques :

 

 
Lôam®nagement et lôurbanisme font la part belle ¨ lôautomobile : les 

stationnements y sont tr¯s nombreux, lôauto prend beaucoup de place dans 

lôespace public, ce qui limite grandement les possibilit®s de la pratique des 

modes actifs (marche et vélo) dans des conditions de confort et de sécurité. 
 
Les horaires de la navette ne correspondent pas toujours avec les horaires 
de travail de certains salariés dans les entreprises. Les services liés au 
v®lo sont peu ou mal connus : il faut en simplifier lôusage et mieux 
communiquer sur son accessibilité. Globalement la communication autour 
des offres de mobilit® et de la mobilit® au sens large nôest pas performante 
: id®e de cr®er soit un num®ro VERT soit un syst¯me dôinformation fiable 
et physique. 
 
Les horaires et la fréquence du TER en gare ne sont pas adaptés aux 
besoins de la population. 
 
« éla navette, côest bien mais aujourdôhui ce nôest pas suffisant... è (un 
habitant dôOloron) 
 

 
Besoins et Priorit®s dôaction : 
 

1- La priorité apparait autour de la redéfinition de la navette comme 
outil de mobilité au service des Oloronnais et des habitants des 
communes voisines, en travaillant ®galement ¨ lôadaptation des 
horaires de manière à mieux desservir les employeurs de 
lôagglom®ration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 18 - extrait synthèse atelier - 
Cerema  

 
2- En second lieu, un travail sur la communication et lôanimation  

territoriale de la mobilité semble n®cessaire, pour faciliter lôappropriation et la connaissance 
des offres de service déjà existantes ou en construction. 

 
3- Am®nager lôespace public pour favoriser et sécuriser les modes actifs (marche et vélo) 

 

 

Atelier dôAramits (11 mai) :  
 
Constats et problématiques :

 

 

Seuls les transports scolaires et la ligne 807 Oloron-Arette (1 service le matin et 1 service le soir, avec 
un temps de trajet de 25 minutes). Les habitants de ce territoire sont habitués à fonctionner en 
autonomie, par solidarité de voisinage ou en faisant appel à la collectivité. Les outils numériques de 
type « Intramuros » ou « Panneau Pocket » sont régulièrement utilisés pour diffuser de lôinformation 
dôint®r°t collectif. La population rurale dans ce territoire nôest pas n®cessairement demandeuse, par 
habitude = on se débrouille entre nous. 
 

Besoins et priorit®s dôaction : 
 
Adapter les horaires des autocars (ligne 807) et augmenter le service (fréquence) notamment pour 
les jeunes (week-end). 
 
Proposer un service de covoiturage de proximité organisé, qui réponde aux besoins de tous : actifs, 
jeunes, seniors 
 
Construire lôanimation territoriale de la mobilit® avec des relais locaux (secrétaires de mairie, commerçants, 

associations) pour que lôinformation soit mieux diffus®e et connue du plus grand nombre. 
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Atelier de Géronce (12 mai)  
 
Constats et problématiques :

 

 
La mobilité coûte de plus en plus cher : comment faire autrement 
? 
 
Les services principaux ont disparu des bourgs et des villages, tout 
est concentré à la ville : ne pourrait-on pas faire déplacer les 
services pour quôils se rapprochent ponctuellement de lôusager 
? 
 
Nous nôavons pas de service v®lo ou VAE sur notre territoire : 
peut-être que cela aiderait ou inciterait à essayer ce mode de 
déplacements pour les déplacements les plus courts. 
 

« ém°me si nous habitons proche dôOloron, côest compliqu® de sôy 
rendre sans voiture. Nous nôavons pas dôautre solution et cela reste 
le mode le plus adapté, le plus confortable, le plus sécuritaire... » 
(une habitante de Moumour) 
 

La circulation sur la route départementale (RD 936) est très 
importante et nôest pas favorable ¨ la pratique du v®lo. 
 

 

Besoins et priorités dôaction : 
 
Un service de location de vélo/VAE à proximité (Géronce ? 
Moumour ?) est priorisé en complément de la création de 2/3 stations 
vélos sécurisées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 19 ï extrait 
synthèse atelier Cerema 

 
Réorganiser le service Rezo Pouces pour lui redonner du sens et de lôutilit® pour les habitants, en 
compl®ment dôun conventionnement avec les soci®t®s de taxis locales pour la ç garantie de retour è. 
 
Pour répondre au besoin social de mobilité pour tous (seniors, personnes en difficultés 
notamment), la mise en place dôun service solidaire de type TAD ou navette am®lior®e apparait 
nécessaire : le vendredi pour acc®der au march® dôOloron et un autre jour en semaine pour acc®der 
aux services (administratifs, de santé ou commerciaux). 
 
 
Atelier de Lasseube (24 mai) :  
 
Constats et problématiques :

 

 
 
Nous manquons dôinformation et dôaccompagnement 
sur les autres mobilités possibles sur notre territoire. Notre 
territoire a besoin dô®quit® : les services principaux sont ¨ 
Oloron et à Pau : comment faire revenir une partie de ces 
services même ponctuellement ? 
 
La solidarité est déjà bien présente sur notre territoire : 
comment la coordonner et lôorganiser pour quôelle profite 
à un plus grand nombre ? Vivre à Lasseube quand on est 
jeune ou senior ce nôest pas simple : il faut aider en priorit® ces publics. « Rezo pouces » est un 
dispositif qui pourrait °tre pertinent sôil ®tait mieux anim®, mieux connu, mieux expliqu®. 
 

Nous nôavons pas de service v®lo/VAE sur notre territoire alors que pour les courtes distances cela 

pourrait être une vraie solution. 
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Besoins et priorit®s dôaction : 
 

Diffuser lôinformation, animer la mobilit® sur le territoire pour 

mieux faire connaitre les possibilités. Utiliser les relais locaux (mairie, 

associations) pour faciliter lôancrage territorial et adapter les messages 

(journées, foires, marchés, challenge de la mobilité). 
 
Rézo pouces et les solutions frugales autour de la mobilité 
partagée sont plébiscités. Pour les jeunes principalement, mais 
aussi pour les « jeunes seniors ». 
 

Un TAD ou une navette de type minibus mutualisé constitue la 

3ème priorité, avec la possibilité de réutiliser des véhicules dont les 

communes sont propriétaires pour les mutualiser, en mode transport 

collectif de proximité (modèle BUURTBUS2). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 20 - Photo Cerema - mai 2022 

 

Atelier dôOgeu les Bains (10 mai)  
 
Constats et problématiques :

 

 

« éla gare et le train, côest bien, mais pas pour tout le monde : les horaires et les fr®quences ne sont 

pas adapt®s ¨ tous les besoinsé è (une habitante dôOgeu) 
 
« Notre territoire a la chance dôaccueillir des entreprises qui emploient nos habitants : peut-être 

pourrions-nous construire ensemble des solutions partagées de mobilités ? » 
 

Nous avons besoin dô°tre accompagnés dans le changement de mobilit®, surtout aujourdôhui o½ 

lô®conomie est contrainte et les carburants sont chers. Nous nôavons pas de service v®lo qui 

fonctionne sur le territoire : la pertinence est réelle, y compris dans une connexion avec la vallée 

dôOssau. La circulation sur le RN 134 et sur la RD 920 sont inadaptées à la pratique du vélo : des 

aménagements sécurisés pourraient favoriser la pratique des modes actifs pour les déplacements 

les plus courts (inférieurs à 10 kilomètres). Nous avons besoin de souplesse et dôagilit® dans 

lôorganisation de notre mobilit® : un service de conseil ¨ la mobilit® serait pertinent. 
 

Besoins et priorit®s dôaction : 
 

Lôanimation des mobilit®s sur le territoire du Haut-Béarn est indispensable : la CC HB doit 

organiser et fédérer cette animation et la communication ; au niveau local nous pourrons nous appuyer 

sur des relais locaux, notamment sur les espaces de vie sociale ïEVS- qui coordonneront en proximité 

les messages et les animations. 
 

Créer des services vélos/VAE de proximité pour les déplacements courts (5/10 kms) est notre 2ème 
priorité. Cette action doit être corr®l®e ¨ de lôam®nagement de voirie pour faciliter et sécuriser les 
déplacements actifs, notamment dans les traversées des principaux axes de circulation. 
 

Une navette de type TAD ou un service de minibus doit être proposé pour répondre aux 

besoins de mobilité des jeunes et des seniors, avec un fonctionnement inscrit plutôt le mercredi 

et le samedi en priorit®. Lôid®e de positionner les offres de mobilité en proximité des autres 

services des villages (commerces par exemple) est confirmée par les acteurs du territoire 

(borne IRVE, services vélos, autopartage, service de consigne / relais colis, départ/aire de 

covoiturage...). 
 

 

 

 

 

 
2 Buurtbus : signifie « bus des quartiers » - solution de mobilité initiée aux Pays-Bas, à partir de minibus de 9 places conduits 
par des bénévoles et permettant de relier des zones rurales non desservies par une ligne régulière de transport.
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Atelier de Lescun (23 mai)  
 
Constats et problématiques :

 

 

La solidarité est déjà présente sur notre territoire de 

montagne : comment mieux la coordonner, mieux lôorganiser ? 

Les transports scolaires circulent parfois à vide : quel intérêt ?  
Les horaires du train ne sont pas adaptés à nos besoins ? 
 

La mobilité des services, les services qui viennent à nous :  
cela doit être organisé, facilité. 
 

« Rezo pouces » est peut-°tre une bonne solution, mais elle nôest 

pas connue. Nous ne savons pas comment lôactionner, du coup 

nous avons localement développé une solution de covoiturage  
« CovoitôLescun è via un réseau de connaissance sur WhatsApp 

(environ 90 personnes inscrites) 
 

La route nationale doit être sécurisée pour faciliter/protéger  
les déplacements actifs : nous sommes quelques-uns à pratiquer 

le vélo entre le Haute-Vall®e et le vallon de Bedous, mais côest 

souvent à nos risques et périls (trop de camions ont une vitesse 

pas adaptée !!!) 
 

Besoins et priorit®s dôaction : 
 

La navette ou le TAD doit devenir le service de mobilité dans 

toute la vallée selon une fréquence adaptée : mercredi, jeudi et 

samedi en priorité selon des horaires 6h30/19h00. 
 

Elargir lôoffre de location de v®lo/VAE en p®riode estivale en 

connexion avec la gare de Bedous et créer des conditions de 

stationnement des vélos adaptées (sécurisées). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 21- photo Cerema - juin 2022 

 

Adapter les horaires et les fréquences des TER et des autocars pour quôils deviennent des 

services utiles aux habitants, aux actifs et aux touristes. (Horaires, tarification, acc¯s aux billetsé). 
 

« éle tourisme est une de nos ressources principales dans un milieu pr®serv® : comment faciliter les 

mobilités sans dégrader notre cadre de vie ? » 
 
 

 

1.4 Lôenqu°te mobilit® aupr¯s des usagers 
 

Entre le 5 mai et le 5 juin 2022, une enquête mobilité à destination des usagers a été administrée à 
partir dôun QR code et depuis le site internet de la communaut® des communes du Haut-Béarn. 
 

Cette enquête a bénéficié de deux modes de gestion : 
 

- Un mode électronique via le QR code ou ¨ partir dôun lien accessible depuis le site internet 
de la CDC HB,  

- Un mode en pr®sentiel lors dôentretiens en face ¨ face lors des marchés de plein air de  
Bedous (jeudi 12 mai 2022) et dôOloron (vendredi 13 mai 2022).  
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Le questionnaire a été construit afin de mieux connaitre les habitudes 
et les pratiques de déplacements des usagers et de partager les 
problématiques principales pour tous sur le territoire. Dans sa 
deuxi¯me partie, lôenqu°te proposait aux participants de choisir les 
actions de mobilités pour lesquelles elles trouveraient une réelle 
appétence et un intérêt pour, petit à petit, changer de comportement et 
am®liorer, au quotidien, lôalternative aux d®placements ç tout voiture è. 
La fin du questionnaire laissait libre cours ¨ lôexpression des besoins 
prioritaires et des attentes fortes de chacun. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

1.4.1 Les principaux enseignements issus de lôanalyse de lôenqu°te 

 

532 personnes ont participé et répondu au questionnaire (dont 442 complètes, soit 77% de 
lôensemble) ; cela représente 1.8% de la population totale de la CDC Haut-Béarn. 
 

- 253 questionnaires renseignés en face à face et 315 questionnaires en ligne. 
- 53% des répondants sont des femmes 
- 72% des répondants vivent en couple  
- 34% des r®pondants nôont pas dôenfant 
- 51 % des r®pondants sont dans la tranche dô©ge 30/59 ans  
- 43 % des répondants sont des seniors 
- 55% des répondants sont des actifs / 38 % des retraités 
- 42% des répondants habitent le piémont Oloronnais (30% Oloron)  

 
 

 

Sur les habitudes de mobilité / déplacements : 
 

+ de 70 % ne covoiture pas 
 

+ de 40% utilise le vélo régulièrement 
 

Prêt de 70% des déplacements de ï de 5 kilomètres sont faits en automobile  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

40/53 

36 % des répondants considèrent la mobilité comme une difficulté ou une préoccupation croissante ou 

majeure dans leur quotidien. Le poids du budget mobilité croissant depuis quelques mois, pose question à 

une partie grandissante de la population. 
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- 94% des répondants sont titulaires du permis de conduire et 95 % détiennent au moins 
une automobile.  

- Le train et lôautocar sont peu utilis®s au quotidien : 53% nôutilisent jamais le train, 77% 
nôutilisent jamais lôautocar.  

- 24% des trajets les plus fréquents font moins de10 kilomètres 
- 23% des déplacements font moins de 5 kilomètres 

 

Au quotidien les trois principaux motifs de déplacements déclarés sont : 
 

- Achats / courses 
- Domicile / travail 
- Loisirs 

 

 

1.4.2 Quelles perspectives dô®volution ou de changement ? 

 

62% des répondants déclarent utiliser exclusivement leur automobile au quotidien, parce quôil nôy a 

pas dôalternative fiable ¨ disposition (44%) et parce que côest plus facile, moins contraignant (31%). 
 
Néanmoins, les participants se déclarent disposés à faire évoluer leur comportement automobile 

avec 82 % de réponses favorables. Les modes vers lesquels ils se dirigeraient en priorité : 
 

- Lôautobus / la navette ¨ 53 % 
- Le vélo à assistance électrique à 36% 
- Le covoiturage à 32%  

 

La mesure dôaccompagnement ou dôincitation qui pourrait avoir un impact sur ce changement de 
comportement de mobilité : 
 

- Un arrêt de bus proche du domicile et du lieu de travail à 22% 
 

- Des offres de mobilité combinées bus + vélo, train+ vélo-bus, é) ¨ 18% 
 

- Une tarification des transports collectifs plus attractive à 16%  
 
 
 

53
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1.4.3 Quelques éléments de comparaison entre territoires du Haut-Béarn : 
 
Les modes d®placements au quotidien peuvent d®montrer des variations dôun territoire ¨ lôautre : on ne se 

d®place pas de la m°me fa­on que lôon habite ¨ Aramits Lanne ou Arette, quô¨ Oloron ou Estialescq.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La marche par exemple est beaucoup plus pratiqu®e dans Oloron quô¨ Josbaig et inversement, le 

covoiturage est d®j¨ bien plus pr®sent en Bar®tous quô¨ Oloron. Les variations sont aussi 

perceptibles dans la fr®quence dôusage de chaque mode : lôautomobile reste largement  
« souveraine », mais des constats peuvent être appuyés sur des pratiques alternatives déjà bien 

ancrées : covoiturage dans les espaces périphériques (Lescun, Arette, Lourdios, Urdos...), 

utilisation de lôautocar ¨ Aramits, Cette-Eygun, Géronce. 
 

Le grand enseignement de ce comparatif est principalement inscrit dans la variation des 

distances ¨ parcourir dôun territoire ¨ lôautre. Les distances moyennes y sont alors le critère 

principal de choix du mode de d®placement, bien souvent au profit de lôautomobile, pour la simple 

raison de la praticité. 
 

- 65% des déplacements font environ 20 kilomètres dans les vallées (Aspe, 

Barétous, notamment)  
- 59% des déplacements font mois de 10 kilomètres sur le piémont  
- 67% des déplacements font moins de 5 kilomètres à Oloron  

 
 

 

 

 

 

 

Sur la base de ce constat, les réponses en termes de solutions de mobilité seront nécessairement 

différenciées : On ne répond pas à chaque besoin localisé par le même type de service, la distance 

moyenne à parcourir devenant le crtière différenciant  du choix de service à mettre en place. 
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Lôapp®tence exprim®e sur les alternatives possibles est ®galement distincte dôun territoire ¨ lôautre. 

 
Lôam®lioration du service de train (TER) est par exemple retenue comme prioritaire que pour la  
vall®e dôAspe et la ville dôOloron. 
 

Seul le service dôautocar am®lior®, plus performant et fiable apparait comme une action prioritaire sur 

tout le territoire. Néanmoins, la réponse peut prendre plusieurs formes : 
 

- Une navette (minibus partagé),  
- Un transport à la demande (TAD) sur tout le territoire,  
- Une adaptation des services existants (ligne 807 et 808, Skibus, et autocars reliant Bedous à 

Canfranc) 
 

Enfin lôorganisation du covoiturage apparait comme une piste réelle et pertinente à explorer ou 

exploiter davantage, pour en faire une alternative possible, faisant partie du bouquet de solutions de 

mobilité en Haut-Béarn. 

 

   
1.4.4 Quelles sont les attentes fortes exprim®es par tranche dô©ge ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

F Une meilleure offre de transports collectifs 
 
En r®sum®, quel que soit le territoire de r®ponse, et quelle que soit la tranche dô©ge, les attentes sont 
fortes autour dôun transport collectif structurant, répondant aux besoins des habitants, des actifs et 
potentiellement des touristes. 
 
La variété des besoins (déplacements des jeunes ou des seniors vers les loisirs, déplacement domicile-
travail, déplacement vers les lieux touristiques) fait que les formes du transport collectif proposé 
pourraient être différentes dôun espace ¨ lôautre : une navette / minibus (à Lasseube, Ogeu, Moumour), 
un transport à la demande en vall®e dôAspe, lôextension de la navette dôOloron aux communes 
voisines, une adaptation du service existant (L807) en Barétous... 
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Pour les territoires desservis (Bedous, Sarrance, Ogeu), un travail sur lôoffre ferroviaire (TER) est 
nécessaire : adaptation des horaires, de la fr®quence, de la tarification, de lôaccessibilit® (rabattement 
vers la gare + service de mobilité en gare). Ce service pourrait bénéficier aux actifs (de nombreux 
employeurs se plaignent des horaires et fréquences), aux habitants et aux touristes en saison.   
 
F Des services vélo étendus  
 
Une offre de service vélo et VAE étendue, avec une lisibilité et une accessibilité aux services 
simplifiées 
 

Tous les territoires ont exprimé ce besoin pour répondre aux enjeux des déplacements de proximité et 
r®duire la d®pendance ¨ lôautomobile pour les courtes distances (mois de 5 kilom¯tres). 
 

F Organiser le covoiturage afin quôil puisse devenir une solution fiable (garantie de retour par 
conventionnement taxis par exemple). La solution covoiturage apparait pertinente dans de nombreux cas 
; le seul obstacle reste la question du retour dans le cas dôune annulation ou dôune modification de 
lôhoraire prévu initialement. Faciliter la mise en relation et permettre de trouver une alternative en cas de 
dysfonctionnement semblent être les pistes de travail prioritaires. 
 

F Lôam®nagement de la voirie pour une meilleure s®curisation des usages des modes actifs 
apparait également comme une attente forte. Cette expression est à relier avec les attentes en matière 
de développement des services autour du vélo. Quasiment tous les territoires sont concernés et les 
tranches dô©ge 20/60 ans sont plut¹t en attente. Lôaspect s®curit® est fortement soulign®, comme un 
®l®ment ou un crit¯re majeur de report modal de lôautomobile vers le v®lo, pour les déplacements courtes 
distances (< 5 kilomètres). 
 

F Lôaccompagnement ¨ la mobilit® pour les plus fragiles est enfin exprimé comme une attente forte. 
Des aides à la mobilité, du conseil en mobilité pour les plus fragiles, des solutions adaptées aux plus 
fragiles (seniors, jeunes en insertion, personnes en difficultés physiques ou cognitives de 
déplacements...) sont attendues.  
 
 

2 - DEFINITION DES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
 
F Sur la base des constats formulés et présentés en séance du bureau en juillet dernier 
F Les besoins auxquels la collectivité veut répondre en priorité ? 
F En fonction des ressources (VM) mobilisables et des expérimentations possibles = définir des scénarii 
 
 

2.1 Les besoins considérées comme prioritaires 
 
¶ COMMUNICATION ïANIMATION TERRITORIALE 
¶ EXTENSION DE LA NAVETTE (HORAIRES, PERIMETRE)  
¶ TAD / NAVETTE VALLEE DôASPE + PIEMONT 
¶ GARANTIR LE DROIT A LA MOBILITE POUR TOUS : CONSTRUIRE LE SERVICE MOBILITE 

SOCIALE ET SOLIDAIRE 
¶ ORGANISATION COURT-VOITURAGE, COVOITURAGE DE LIGNE 
¶ PEDAGOGIE V.M 
¶ EXTENSION SERVICES VELO/VAE 
¶ GOUVERNANCE PARTAGEE (ENTREPRISES) ï COMITE DES PARTENAIRES 
¶ AMENAGEMENT / SECURISATION DES INFRASTRUCTURES MODES ACTIFS 

 
 

2.2 Propositions des axes prioritaires 
 

¶ AXE 1 : STRATEGIE DES MOBILITES ET ANIMATION TERRITORIALE : UNE 
GOUVERNANCE PARTAGEE 

¶ AXE 2 : VERS UN CHANGEMENT DE COMPORTEMENT : COMMUNIQUER, 
ACCOMPAGNER, EDUQUER 

¶ AXE 3 : LES SERVICES DE MOBILITE 

¶ AXE 4 : DEVELOPPEMENT DôUNE STRATEGIE MULTIMODALE 
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2.3 Pourquoi ces choix ? 
 
AXE 1 ï CONSTRUIRE UNE GOUVERNANCE PARTAGEE EFFICACE 
 
¶ Les attentes ont été exprimées lors des ateliers et des entretiens avec les acteurs 

socioéconomiques du territoire 
¶ Le comité des partenaires devait permettre de construire ce collège multi acteurs de la mobilité 

sur le territoire  
¶ Sôassurer de la bonne repr®sentation de tout lô®cosyst¯me : entreprises, associations, usagers 
¶ Décision = aom, mais consultation préalable du comité sur toute action forte sur les actions 

mobilités 
¶ Le sujet prochain du vm (pr®l¯vement, taux, services rendusé) sera le premier exercice 
¶ Obligation inscrite dans la Lom 

 
 
 
AXE 2 ï COMMUNIQUER, ACCOMPAGNER, EDUQUER 
 
¶ Accompagner vers un changement de comportement de mobilité 
¶ De nombreux acteurs ont insisté sur la nécessite de mieux accompagner les mobilités via 
lôinformation et la communication 

¶ Mieux connaitre lôexistant pour, déjà peut-être, permettre les alternatives a la voiture solo 
¶ Sensibilisation et éducation car les notions dôapprentissage à la mobilité et de respect des 

différents modes sont très souvent ressorties comme des priorités 
¶ Federer les acteurs de la mobilité et coordonner les actions en sôappuyant sur des relais locaux 

(evs, associations,..) = animer la mobilité pour le rendre accessible a tous 
¶ Un volet physique (personnes identifiées, numéro vert ?) Et un volet numérique ou outil 

(plateforme ?) 
 
 
AXE 3 ï SERVICES DE MOBILITES 
 
¶ Ce qui se « voit » dans le paysage = de nouveaux services de mobilité proposes a la population 
¶ Extension du périmètre de desserte de la navette : vers les communes limitrophes voisines, 

dans une limite raisonnable (1ere couronne ?) 
¶ Offrir un service TAD en vall®e dôaspe pour répondre aux besoins des locaux dans un contexte 

contraint de mobilité (éloignement, accessibilité, mobilité touristique) 
¶ Le covoiturage (court-voiturage) et lôautostop organise apparait comme une solution exprimée = 
exp®rimenter le covoiturage de ligne comme lôune des solutions du bouquet Haut-Béarn. 

¶ La mobilité sociale et solidaire pour les plus fragiles doit être organisée sur le territoire : des 
outils ou dispositifs existent déjà (Cf : transition) 

¶ Evaluer pérenniser les services modes actifs dans une perspective dôefficacit® 
 
 
AXE 4 ï DEVELOPPER UNE STRATEGIE MULTIMODALE 
 
¶ Faciliter le partage de la voirie et des espaces publics pour tous les modes 
¶ La s®curisation et lôam®nagement des espaces dans les centres-bourgs sont ressortis de tous 

les échanges = ils apparaissent comme une condition de la plus grande pratique des 
déplacements à vélo ou en marchant 

¶ Les pôles générateurs de déplacements (commerces, entreprises, services publics..) 
Apparaissent favoriser les automobiles au détriment des autres modes plus doux  = travailler a 
des aménagements en recherchant le confort et la sécurité 

¶ Lôintermodalit® autour des gares et points dôarr°ts (forte fr®quentation) est à repenser pour 
favoriser les usages varies : stationnements sécurisés, signalétique, connexion modale, 
accessibilité simplifiée.  
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3 - LA DEFINITION DES AXES    
 

AXE 1 - STRATÉGIE DES MOBILITÉS ET ANIMATION TERRITORIALE 

Fiche 1 : Pour une gouvernance partagée en Haut-Béarn 

Structure pilote 
AOM ï Communauté de Communes Haut-Béarn 
Comité des partenaires  

Publics cibles 
Entreprises Haut-Béarn 
Opérateurs de mobilité 
Acteurs associatifs  

 
Partenaires associés 

¶ Les EPCI voisins (Pays des Gaves, Vall®e dôOssau, 
Lacq Orthezé),  

¶ La CCI 

¶ Le Pays de Béarn,  

¶ Les structures de lôemploi, de lôinsertion et du social,  

¶ Les collectifs Citoyens,  

¶ Le Département,  

¶ La Région 

 
Constats 

 

 
La question de la mobilit® est un enjeu fort dôaccessibilit®, dôattractivit®, et de d®veloppement ®conomique sur le 
territoire du Haut-Béarn. Au-delà, la mobilité porte également un enjeu social, au centre des préoccupations 
quotidiennes des habitants pour acc®der ¨ lôemploi, ¨ la formation, ¨ la sant® et au maintien du lien culturel et 
social. 
 
Lors des entretiens menés avec les acteurs socioéconomiques du territoire et des ateliers mobilités réalisés en 
Haut-B®arn, le constat a ®t® pos® de la n®cessit® de construire une politique des mobilit®s avec lôensemble des 
acteurs de lô®cosyst¯me B®arnais, quôils soient usagers, associatifs, employeurs. 
Cette d®marche collective doit sôouvrir sur les territoires voisins et les autres acteurs de la mobilité : le Département 
sous lôangle gestionnaire de voirie et porteur de la comp®tence sociale et solidarit®, la R®gion dans sa comp®tence 
dôAOM R et f®d®rateur / animateur du comit® de bassin ç Oloron Haut-Béarn, Pays de Nay », le Syndicat Mixte 
Pau B®arn Pyr®n®es Mobilit®s (pour la relation avec lôagglom®ration Paloise) 
 
La mise en exercice de la comp®tence dôAOM pour le Haut-Béarn va reposer (à partir de juillet 2023) sur 
lôutilisation de la ressource principale du Versement Mobilité (VM), étendu à tout le territoire (le VM était 
pr®c®demment pr®lev® uniquement sur la commune dôOloron-Sainte-Marie).  
Les entreprises qui vont abonder le VM expriment en parallèle des attentes sur le service de mobilité créé grâce à 
cette nouvelle fiscalité. 
Définir une stratégie partagée dans un cadre de gouvernance ouvert sôimpose donc ¨ tous pour que les 
actions mobilit® soient adapt®es, concert®es et mises en îuvre.  
Les entreprises ont exprim® le souhait dô°tre associ®es ¨ la mise en place des nouvelles actions mobilité ; elles ont 
affirm® leur volont® dô°tre des facilitateurs dans le portage de ces nouvelles politiques publiques aupr¯s de leurs 
clients, fournisseurs et de leurs salariés. 
Tous les secteurs économiques du territoire sont concernés : acteurs du tourisme (office de tourisme, hébergeurs, 
organisateurs dôactivit® de plein air, stations de sports dôhiver), acteurs de la sant®, acteurs du social (CCAS, 
mission locale, associations). 
 

Objectifs de lôaction 

 
Construire un cadre de gouvernance ouvert où tous les acteurs impliqués (entreprises, usagers, associations, autres 
collectivit®s...) trouvent un espace dôexpression et dôaction partag® :  

-  Créer et animer le comité des partenaires et des acteurs locaux de la mobilité 

-  Construire une relation régulière avec les autres acteurs de la mobilité des territoires voisins 
(Département, Région, syndicat mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités) 

-  Animer le club des entreprises du Haut-Béarn sur le sujet des mobilités 

-  Faciliter lô®closion et lôexp®rimentation de projets mobilité 
 
« Favoriser la coop®ration et les ®changes dôexp®rience entre acteurs est la cl® pour initier le changement des 
habitudes de déplacement en territoire rural » 
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Descriptif de lôaction 

 
Action 1 ï Animer le comité des partenaires Mobilités du Haut-Béarn.  
Sôappuyer sur le plan de mobilit® simplifi® et les initiatives locales de mobilit® pour assurer la concertation et la 
consultation de tous les partenaires. Partager les exercices dô®valuation des actions exp®riment®es pour définir la 
strat®gie de p®rennisation. Dans les deux premi¯res ann®es de la mise en exercice de la comp®tence dôAOM, inscrire 
un calendrier régulier de réunion du comité des partenaires (1 par trimestre ou par quadrimestre) pour faciliter la 
synergie et les partenariats. 
 
Action 2 ï Animation du club des entreprises / employeurs du Haut-Béarn sur le sujet des mobilités. 
Proposer un accompagnement des employeurs et des entreprises (soutien technique, juridique) dans lô®laboration 
des plans de mobilité employeurs (PME) ou des plans de mobilité employeurs en commun (PME C). 
 
Action 3 ï Animer et coordonner les actions et projets de mobilité sociale et solidaire. 
En relation étroite avec les acteurs prescripteurs des actions de mobilité sociale et solidaire (Département des 
Pyrénées Atlantiques ï SDSEI, CCAS, missions locales, maisons France-Services, associations locales dôaide et de 
conseils ï Transition, Cielé), proposer un cadre de coordination des acteurs de lô®cosyst¯me ç social et solidaire » 
pour faciliter la lisibilit® des offres de services pour les b®n®ficiaires. Id®e de la cr®ation dôun club de la mobilit® 
sociale et solidaire avec pour double entr®e, les prescripteurs et op®rateurs dôune part et les usagers ou b®n®ficiaires 
(parfois qualifi®s dôinvisibles) dôautre part : ambition de donner de la lisibilité à la mobilité inclusive.    
 
Action 4 ï Proposer un cadre dôexpression des habitants et usagers du territoire sur la mobilit®. 
Faciliter lôexpression et la participation citoyenne sur les probl®matiques et les besoins de la population. Lôusager a 
été remis au centre des réflexions-actions par la loi dôorientation des mobilit®s pour que les AOM des territoires peu 
denses proposent des solutions adaptées aux besoins et spécificités. Proposer un observatoire des mobilités et 
des besoins et un lieu dôexpression des usagers : lieu dô®change ou caf® citoyen mobilit®, forum annuel des 
mobilités, challenge de la mobilité, lien vers boîte à idée mobilité sur site internet CCHB. 
 

Localisation ï p®rim¯tre de lôintervention Calendrier 

 
 

Territoires du Haut-Béarn 
Connexions avec territoires et AOM voisins 

 
 
 

 
Réunion du comité des partenaires = 2 à 3 réunions par 
an, depuis le 1er septembre 2022 ï possibilit® de sôappuyer 
sur un comité technique ou un collège de représentants par 
th®matique de la mobilit®, pour appuyer lôaction du comit® 
des partenaires. 
Coordination mobilité sociale et solidaire = mise en place 
de lôanimation d¯s printemps 2023 
Cadre dôexpression des usagers = mise en place fin 2023 
 

Ressources/moyens Dispositifs et partenariats 

 
Fonctionnement de la CDC HB AOM + moyens de 
communication   
Positionnement du chargé de mission mobilité sur 
action 1,2 et 3  
Positionnement référent animation territoriale des 
mobilités sur action 4 
Appel à projets sur mobilité sociale et solidaire + 
DSP ou marché public auprès de prestataire de 
mobilité sociale et solidaire 
 

 
Partenariat avec le club des entreprises locales, 
Partenariat avec le Département de Pyrénées Atlantiques sur 
plan de mobilité sociale et solidaire, 
Dispositif dôaccompagnement financier et en ing®nierie :  
https://aides.francemobilites.fr 
https://aides.francemobilites.fr/e52f-accompagner-les-
territoires-a-la-creation-dun/ 
https://aides.francemobilites.fr/8745-former-des-conseillers-
mobilite/ 

Co¾t de lôaction - Modalités de financement 

Co¾t de fonctionnement li®s ¨ lôanimation du comit® des partenaires, ¨ la cr®ation du club de la mobilit® sociale 
solidaire et ¨ lôobservatoire des besoins des usagers = équivalent 20/30 jours par an de référent mobilité de 
lôAOM. 
Consultation marché public auprès de prestataire de mobilité sociale et solidaire ï volet animation de lô®cosyst¯me 
(entre 10 et 20000 euros / an) (benchmark transition) 
 

https://aides.francemobilites.fr/
https://aides.francemobilites.fr/e52f-accompagner-les-territoires-a-la-creation-dun/
https://aides.francemobilites.fr/e52f-accompagner-les-territoires-a-la-creation-dun/
https://aides.francemobilites.fr/8745-former-des-conseillers-mobilite/
https://aides.francemobilites.fr/8745-former-des-conseillers-mobilite/
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BENCHMARK 

 
https://dromolib.fr/ 
Dromolib accompagne aussi les entreprises et les collectivit®s par lô®laboration de 
diagnostic complet des déplacements via questionnaires, cartographie des solutions et 
identification des leviers adaptés à mettre en place. Ce diagnostic est un premier pas 
de Plan de Mobilité employeurs. 

 
 

https://www.argonne-ardennaise.fr/ 
Approche des changements de comportements par lô®ducation.  Articulation des services 
publics, des structures ESS, du monde économique dans une approche de développement 
social territorial. Le lien social et la cohésion sociale sont également au cîur de lôapproche 
proposée. 

 

Indicateurs - Modalit®s dô®valuation pr®vues 

 
Fonctionnement :  
Nombre de réunion du comité des partenaires Mobilités Haut-Béarn 
Nombre de sollicitations usagers sur expression des besoins / nombre de réponses apportées 
Nombre dôaccompagnement p®dagogique ç versement mobilité » auprès des entreprises locales 
Nombre dôaccompagnement dôentreprise dans la phase amont des plans de mobilit® employeurs 
Nombre de sessions dôinformation / concertation sur le plan de mobilit® simplifié (entreprises et usagers) 
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AXE 2 - CHANGEMENT DE COMPORTEMENT, COMMUNICATION, ANIMATION TERRITORIALE, ÉDUCATION 

 

Fiche 1 : Cr®er une plateforme dôinformation 

Structure pilote 

Référent : Communauté des communes du Haut-Béarn 
Relais :  

¶ Les communes (mairie, Espace de vie sociale) 

¶ Les Offices de Tourisme du Haut-Béarn 

¶ Les Centres Communaux dôAction Sociale (CCAS) 

¶ Les missions locales 

¶ Les maisons France-Services 
 
Public cible 

 
Tous les publics F habitants, touristes, entreprises, acteurs socioéconomiques 
 

Partenaires associés 

 

¶ Le Comité des Partenaires Mobilités du Haut-Béarn,  

¶ le Département des Pyrénées-Atlantiques,  

¶ la Région Nouvelle-Aquitaine,  

¶ lôassociation Transition 64 
 

Constats 

 
Le territoire de la Communauté de Communes du Haut-B®arn dispose dôune offre de services de transports (services 
de mobilit®) principalement disponible autour de la commune dôOloron Sainte-Marie, considérée comme la centralité 
principale.  
 
Certains services de transports desservent néanmoins les territoires périphériques : transports scolaires, transports 
collectifs interurbains du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine (TER, Lignes de bus 550, 551, 552 et Skibus..), stations 
vélos (Bedous, Bidos et Ogeu-les-Bains). 
 
Des initiatives locales (covoiturage, portage de colis ou des courses...), souvent spontanées citoyennes ou 
associatives ont également été développées : en Vallée du Barétous, sur le plateau de Lescun, en fond de vallée 
dôAspe.  
Lôinformation est diffus®e via les canaux num®riques, avec des outils de type WhatôsApp ou Facebook o½ des 
communaut®s dôusagers ont ®t® identifi®es (CoVoitôLescun, CoVoitôBar®tousé). 
Ces initiatives et ces solutions locales ont un caract¯re de proximit® et un niveau dôinformation ou de connaissance 
qui reste dans un cadre de type communauté de villageois ou de voisinage.  
 
Lôun des constats mis en exergue dans le diagnostic des mobilit®s est que cette offre de service de mobilité est peu, 
ou très mal connue de la population : habitants, ou usagers de passage ou touristes, entreprises du territoire. 
Dôautre part, et ce nôest pas sp®cifique au Haut-Béarn, nous avons constaté un réel foisonnement/essaimage des 
intervenants sur le sujet des mobilités : opérateurs institutionnels, opérateurs privés, associations, habitants, EVS, 
CCAS, France-Services. 
De nombreux acteurs ou habitants rencontr®s ont clairement exprim® le besoin dôune sensibilisation action aupr¯s de 
tous les « mobiles » : la notion dôapprentissage aux mobilit®s et le respect de tous les modes dans lôespace public sont 
souvent apparus comme des priorités. 
 

Objectifs 

 
Lôobjectif prioritaire est lôaccompagnement vers un changement de comportement de mobilit®, grâce à 
lôinformation, la communication et lô®ducation à la mobilité pour :  

-  Faire connaitre les services de mobilité existants : assurer la promotion de lôoffre disponible 

-  Fédérer les acteurs de la mobilité et coordonner les actions 

-  Améliorer la mobilité de Tous sur le territoire 

-  Développer les partenariats 

-  Construire et assurer lôanimation territoriale de la mobilité en Haut-Béarn 

-  Sensibiliser et ®duquer ¨ la pratique des mobilit®s alternatives ¨ lôautosolisme 

-  Deux formes possibles : un contact physique et présentiel, un lien virtuel électronique (la plateforme de 
mobilité) 
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Descriptif de lôaction 

 
Une plateforme de mobilit® est un dispositif dôanimation et de coop®ration* au service de tous les acteurs 
concernés au plan local, par le sujet des mobilités : collectivit®, entreprises /employeurs, acteurs de lôemploi et de 
lôinsertion, associations...  
Elle assure trois missions :  

-  Lôaccompagnement vers une mobilit® plus autonome (diagnostic, formation, ®ducation, suivié), 

-  Lôinformation et la communication des offres de service et la mise en r®seau dôop®rateurs porteurs de 
solutions de mobilité, 

-  La mise à disposition et la promotion de solutions complémentaires lorsque des besoins non-couverts sont 
recensés. 

 
Action 1 ï Identifier un r®f®rent Animation des Mobilit®s au sein de lôAOM CdC Haut-Béarn 
Sa mission sera de d®finir et de promouvoir lôaction animation territoriale de la mobilité auprès des acteurs du territoire 
(communes, entreprises, associations). Il sera le porteur délégué de la communication de la collectivité sur les mobilités 
et diffusera les informations par les canaux électroniques de la plateforme et vers les relais physiques sur le territoire 
(Mairies, Associations, Office de Tourisme, Maisons France-Services...). Il assurera des sessions dôanimation (forum, 
journ®e de sensibilisation, challenge de la mobilit®é). Il assurera une veille territoriale de la mobilité (relation avec les 
collectivités voisines) 
 
Action 2 ï Créer un numéro de contact unique (téléphone + adresse mail) facilitant lôacc¯s aux conseils en mobilit® 
et ¨ lôinformation mobilit® du territoire, en compl®ment des num®ros ressources déjà existants sur le territoire 
(Transition, CCAS, Mission Localeé)  
 
Action 3 ï Identifier les relais mobilités sur le territoire : leur mission complémentaire sera de transmettre et diffuser 
en proximit® des habitants, les informations de lôAOM. Ces relais territoriaux pourront à leur niveau constituer une 
ressource de proximit® (mairie, associations, entreprises.) pour lôanimation territoriale de la mobilit® (cr®ation de caf® 
citoyen mobilit® ou de comit® de besoin, cr®ation dôanimation de proximité - marché de plein air...) 
 
Action 4 ï Choisir une solution num®rique dôacc¯s ¨ lôinformation (plateforme num®rique), permettant de 
référencer toutes les offres de mobilité existantes et de centraliser / diffuser / partager toutes les communications 
Mobilités du territoire. Réfléchir à la complémentarité possible et à la promotion de la solution MODALIS, comme outil 
numérique de lôinformation mobilit® sur le territoire. Modalis  
 
*Source : « Tout comprendre des plateformes de Mobilités » - LMI / Ministère transition Ecologique 2021 

 
Localisation ï p®rim¯tre de lôintervention Calendrier 

 
Territoires du Haut-Béarn en relation avec 
les EPCI voisins (CCLO, pays de Béarn, 
CCVO, CC Pays des Gaves), le 
Département et NAM (Modalis) et la Région 
(AOM R).  
 
Lôanimateur Mobilité localisé au sein de 
lôAOM ; les relais territoriaux, dans les 
communes et entit®s porteuses dôanimation 
de proximité sur la mobilité (France 
Services, EVS Ogeu..). 
 
Point de vigilance : adapter lôanimation aux 
besoins du territoire tout en ouvrant la 
communication à tous les services de 
mobilité accessibles autour du territoire. 
 

 
Action 1 ï Désignation référent animation mobilités Haut-Béarn = 1er 
trimestre 2023 
 
Action 2 ï Créer un numéro unique Mobilités = 1er trimestre 2023 
 
Action 3 ï Identifier et former les relais territoriaux = 1er semestre 
2023 
 
Action 4 ï Organiser un évènementiel Animation territoriale des 
mobilités = été / automne 2023 
 
Action 5 ï Proposer une solution numérique de plateforme 
dôinformation = 2023 / 2024 (choix de la solution = site internet CDC 
actualisé ou solution catalogue de plateforme de mobilité) 
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Ressources/moyens Dispositifs et partenariats 

 
AOM : moyens humains et matériels (site 
internet CCHB) :  

-  1 personne désignée Animateur-trice 
des Mobilités 

-  Régie des mobilités pour participer à 
lôinformation mobilit® 

-  Organisation et formation des sites 
relais de lôanimation (mairie, maison 
France services, office de Tourisme, 
EVS) 

 
AOM : affectation part du VM dans la 
fonction animation et communication 
territoriale 
 
Communes relais : Mise à disposition de 
conseils et organisation dôanimation de 
proximité ï utilisation des supports et outils 
de communication = panneau Pocket ou 
intramuros 
 
AOM R / NAM : travail sur complémentarité 
avec outil Modalis  
 
Associations : sur lôexemple de ç Roue 
Libre è sôappuyer sur et valoriser 
(coordonner) les actions 
dôanimation / ®ducation port®es par ces 
structures. 

 
AOM - responsable et porteur de lôaction 
= Pilotage et coordination de lôaction 
= Financement principal de lôaction (part du VM + rémunération de 
lôanimateur mobilit® + moyens de fonctionnement) 
= Responsable de la communication de niveau AOM 

 
Associations ï Roue Libre, Transition 64, é 
= La Roue libre : op®rateur dôanimation et dô®ducation ¨ la mobilit® 
active 
= Transition : op®rateur dôanimation et de conseil en mobilit® sociale et 
solidaire  
 
Département des Pyrénées Atlantiques :  
= coordinateur du schéma / plan de la mobilité sociale et solidaire / 
gestionnaire de voirie- plan de covoiturage et schéma départemental 
modes actifs 

 
Porteur dôaide Public pour accompagner les territoires :  
= MobôIn France - professionnalisation@mobin-solutions.fr 
 

Co¾t de lôaction - Modalités de financement 

 
Fonctionnement = r®mun®ration de lôaction du r®f®rent Animation mobilit® de la CDC AOM : ½ ETP sur 3 années + 
identification et positionnement de relais en mairie (environ 1/30 ETP/an) + coûts logistique et communication des 
animations territoriales (autour de 5 000 euros/an) 
 
Investissement = co¾t dôam®nagement du site internet CDC HB ou dôacquisition dôune plateforme sur catalogue (mais 
questionnement sur lô®chelle territoriale de fonctionnement de cet outil num®rique ï possibilité de mutualisation ?) ï 
entre 5 000 euros (modification du site internet de la CDC pour créer une entrée Mobilité) et 50 000 euros (solution 
plateforme catalogue) en premi¯re ann®e dôexercice. 
 

BENCHMARK 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

coordination@jebougeenvaucluse.fr 
Nous proposons une harmonisation des solutions de mobilité proposées par plusieurs 
structures du Vaucluse. Une seule interface via un portail numérique pour les 
prescripteurs, associée d'un site public à l'attention de tous rassemblant toutes les 
ressources. 

 

Francois.gatineau@mobileese.com 

Cr®ation dôun ®cosyst¯me ouvert et dynamique de tous les acteurs de la mobilit® 
pour répondre à chaque contexte sociologique, géographique, économique, local. 

 

mailto:Francois.gatineau@mobileese.com
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Indicateurs - Modalit®s dô®valuation pr®vues  

 
Suivi des prescriptions : nombre de prescription par profil de public accompagné / origine des prescriptions 
(géographique / type) 
Suivi des bénéficiaires des actions : Profil des publics accompagnés (âge, origine géographique, genre) / évolution 
quantitative des publics accompagnés / Profil et volume des publics ayant bénéficiés des services de mobilités 
Suivi des accompagnements proposés : Nombre dô®v¯nement ou dôanimation / volume de participation aux 
animations et actions de sensibilisation / Progression des pratiques de mobilit® et dôacquisition de lôautonomie dans les 
mobilités 
Suivi des actions de la plateforme : Suivi quantitatif des connexions et des conseils physiques délivrés, nombre de 
b®n®ficiaires ayant pu acc®der ¨ une offre durable de mobilit® vers lôemploi ou la formation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

morgane.regnier@dromolib.fr 
https://dromolib.fr/ 
La plateforme interactive drome-ecomobilite.fr recense toutes les solutions d'écomobilité 
en Drôme et leurs acteurs. 
L'objectif de cette plateforme est de favoriser la communication entre les acteurs de la 
filière locale de l'écomobilité en Drôme, acteurs privés (entreprises et associations) 
institutionnels et grand public 

 

mailto:morgane.regnier@dromolib.fr
https://dromolib.fr/
https://drome-ecomobilite.fr/
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AXE 2 - CHANGEMENT DE COMPORTEMENT, COMMUNICATION, ANIMATION TERRITORIALE, ÉDUCATION 

 

Fiche 2 : Accompagner les publics fragiles 

Structure pilote CCHB (AOM) 

 
Public cible 

Tous les publics 

Partenaires 
associés 

¶ Région NA,  

¶ Département 64 / SDSEI,  

¶ CCAS, 

¶ Associations : Transition64, ASAD, Made in Béarn, Roue Libre 

¶ Prescripteurs : Mission Locale TM2O ; Pôle Emploi, Adapei64 - ESAT St Pée 

¶ MSA 

¶ EVS 

¶ ADIAPH 

Constats 

Selon une ®tude du Laboratoire de la Mobilit® Inclusive, en France, pr¯s dôun quart des Fran­ais d®clarent avoir d®jà 
renoncé à un travail ou à une formation faute de moyen pour se déplacer. Le taux progresse fortement parmi les populations 
les plus jeunes (pr¯s dôun jeune sur deux) et socialement les plus fragiles (54% des personnes vivant dans un foyer avec 
moins de 1 000 euros par mois). 
 
Sur le territoire de la CCHB, les acteurs de lôemploi et de lôinsertion (P¹le Emploi, SDSEI, Mission Locale, ESAT...) sont 
constamment confrontés à la problématique de la mobilité. Ces structures ont développé leurs propres réponses pour aider 
leurs publics ¨ devenir plus mobile (accompagnement ¨ lôacc¯s au permis B, aides aux transports,é).  
Cependant, il reste difficile pour les conseillers de ces structures de maîtriser réellement toutes les ressources mobilisables 
sur le territoire ; ils font alors appel ¨ des comp®tences ext®rieures (personne r®f®rente locale de lôassociation Transition64) 
pour traiter le sujet mobilité via des accompagnements individualisés.  
Ce constat met notamment en évidence une défaillance du dispositif de communication et dôanimation autour de lôoffre de 
mobilit® alternative disponible. Ces acteurs identifient un besoin dôaccompagnement dans la recherche de lôinformation et 
de son décryptage. 
Toutefois, même lorsque la ressource est identifiée, accessible et pertinente, le public ne saisit pas toujours les 
opportunités de mobilité pour des raisons qui peuvent être difficilement identifiables car renvoyant à des ressources 
matérielles, psychologiques et/ou cognitives de chaque individu. 
 
Lôaccent est mis sur lôaccompagnement des publics en situation de d®mobilit® ou de difficult® pour acc®der ¨ lôemploi et ¨ 
la formation. 
Deux points apparaissent clairement comme indispensables pour faciliter la lisibilit® et lôaccessibilit® aux diff®rentes 
solutions disponibles : 

- La fédération des acteurs multiples, professionnels et associations, et la coordination de leurs actions. 
- Une meilleure diffusion de lôinformation. 

Objectifs 

Assurer une coordination des acteurs de la sphère sociale, de lôemploi et de lôinsertion et les autorités en charge des 
mobilit®s par la mise en place dôun plan dôactions commun en faveur de la mobilité solidaire, afin de : 

- Mieux articuler leurs actions et construire un accompagnement plus efficace des publics vulnérables, notamment 
en mati¯re dôacc¯s ¨ lôemploi, 

- Apporter une amélioration durable des capacités de déplacements du public en insertion du territoire, 
- Faciliter la mobilit® des publics les plus fragiles (cf LOM art18) et r®pondre aux difficult®s dôacc¯s ¨ une solution 

de mobilité rencontrées par les publics en situation de précarité sociale ou économique, en situation de handicap 
ou à mobilité réduite. 

 
Am®liorer la lisibilit® et la diffusion de lôinformation sur lôoffre existante de services de mobilit® sur le territoire. 
 

Descriptif de lôaction 

 
Elaborer un plan dôactions commun 
Mettre en place et organiser un comit® r®unissant lôensemble des acteurs de lô®conomie sociale et solidaire pr®sents sur 
le territoire dans la perspective dôun plan dôactions commun mobilit® en faveur des publics fragiles :  
- Identifier une personne référente en charge du pilotage et de la coordination de ce projet. 
- Identifier les acteurs partenaires et leur proposer une collaboration. 
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- Elaborer la feuille de route de ce comité en corrélation avec les dispositifs institutionnels en place (schéma 
d®partemental dôautonomie 2019-2023, sch®ma d®partemental dôam®lioration de lôaccessibilit® des services publics, 
pacte territorial pour lôinsertioné) 

- Elaborer le plan dôactions commun. 
- Coordonner les actions définies par le futur plan. 
- Assurer le suivi et lô®valuation au fil de lôeau de lôefficience de ces actions. 
 
Accompagner vers un usage des services de mobilité collective ou partagée 

- Faciliter lôorganisation dôateliers pratiques et de mise en situation permettant dôacquérir toutes les compétences pour 
utiliser les différents modes de transports (navette, bus, TER, covoiturage solidaire, v®lo, scooter ou mobyletteé) : 
comment acc®der ¨ lôinformation, la comprendre et pratiquer de mani¯re autonome un d®placement ; lever les freins 
cognitifs à la pratique du vélo via la vélo-®cole dôOloron. 

- Proposer et organiser des animations de sensibilisation. 
 
Faciliter lôacc¯s aux services publics et ¨ lôoffre de formation 

- Favoriser la mobilit® et le d®veloppement de lôoffre de formations professionnelles. 
- Favoriser au sein du territoire le d®veloppement de lôoffre dôauto-école solidaire. 
- Mettre en place un service itinérant France Services à partir des antennes existantes (Bedous, Ogeu-les-Bains). 
 
Proposer un soutien financier à la mobilité 

- Mettre en place une tarification sociale voire la gratuité du service de location de VAE.  
Depuis le 1er janvier 2022, le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine a mis en place une tarification solidaire pour faciliter 
lôacc¯s ¨ ses services de transport publics (lignes 551 et 552, TER) ; une réduction de 80% du tarif normal pour les publics 
fragiles. 
- Proposer un service de prêts vélos gratuits longues durées. 
 
Cr®er un guichet dôinformation des mobilit®s (cf fiche action ç Cr®er une plateforme dôinformations ») 

- Mettre en place un lieu ressource et dôaccueil afin de permettre aux usagers demandeurs de b®n®ficier dôun acc¯s ¨ 
lôinformation actualis®e, dô°tre accompagn®s dans leurs requ°tes et dôacc®der aux supports recensant lôoffre. 

- Créer un numéro contact unique pour accéder aux conseils en mobilité du territoire, conforter les numéros ressources 
déjà existants (CCHB, Région, acteurs locaux). 

- Identifier des relais pour transmettre et diffuser les informations au plus près des usagers (mairies, collectifs, 
associations locales, EVS, ...), avec une veille constante sur lô®volution des offres en place pour la mise ¨ jour des 
supports existants (matériel ou connecté). 

- Proposer une solution num®rique et dôacc¯s ¨ lôinformation afin de trouver une solution de transport, conforter lôoffre 
MODALIS existante et la compl®ter pour assurer lôintermodalit® et r®pondre aux demandes de d®placements de 
proximité. 

 

Localisation ï p®rim¯tre de lôintervention Calendrier 

 
Lôensemble du territoire de la CCHB. 
 

 
Dès 2023 

Ressources/moyens Dispositifs et partenariats 

- AOM : moyens humains et matériels dont 1 
personne référente en mobilité, assurant le rôle 
dôanimation sur le territoire, dot®e de moyens 
technique, matériel, administratif et financier pour 
porter et mener les actions, - Organisation des sites 
« relais » pour assurer des permanences ou des 
animations. 

- Comité des partenaires. 
- Plateforme mobilité Transition 
- Mission Locale TM20 
- Pôle Emploi 
- ESAT St Pée 

- Plateforme mobilité Transition 
- Mission locale TM2O dôOloron (publics jeunes en parcours 
dôinsertion). 

- Agence P¹le Emploi dôOloron 
- Associations Oloron Doux / Roue Libre  

- NAM (Nouvelle Aquitaine Mobilité) 

- Vélo-école Roue libre 
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Co¾t de lôaction - Modalités de financement  

Coûts estimatifs 
- Coût de fonctionnement lié à la coordination et au pilotage relatif ¨ lô®laboration du plan dôactions commun - 

mutualisation possible avec le poste de référent mobilité identifié dans la fiche Mobilité sociale et solidaire :  0,5 ETP 

référent (salarié CCHB ou emploi civique ou contrat insertion) 

- Co¾ts dôinvestissement et de fonctionnement relatifs ¨ lôorganisation dôateliers pratiques et animation de sensibilisation 

(partenariat avec les acteurs sociaux) ï 2 000ú/an 

- Co¾t dôinvestissement li® au service de pr°t de v®lo : 3 VAE ï 4 500ú - Possibilité de mobiliser des vélos issus de la 

flotte de VAE en location libre-service.  

- Co¾ts dôinvestissement et de fonctionnement relatifs au guichet dôinformation :  0,5 ETP + am®nagement dôun local 

(ex tiers-lieu), mat®riels, fluides (5000ú/an). 

Moyens financiers mobilisables 

- Versement mobilité. 
- Fonds Social Européen FSE (emploi et inclusion sociale) /DREETS. 
- FEDER 
- LEADER 
- CRESS (chambre r®gionale de lôESS) 
- Fond D®partemental de lôInsertion (aide de lôEtat) /DREETS. 
- Fonds de D®veloppement de lôInclusion FDI (SIAE). 
- Financement public direct de la Région et du Département. 
 

BENCHMARK 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Plateforme de mobilité : accompagne tous les publics en situation de fragilité vers une mobilité 

autonome, durable et responsable. www.beneficiaire.wimoov.org/plateforme-nouvelle-
aquitaine  / Contact : bordeaux@wimoov.og ï 05.56.33.28.69 

 

MOSC ï CEMI et Antennes de mobilité : un accompagnement des bénéficiaires des minimas 
sociaux ¨ la mobilit® et ¨ lôinsertion, assur® par un conseiller Mobilit® Insertion. Des antennes 
de mobilité, lieux dô®changes, dôinformations et de conseil, avec des animateurs mobilit®. 

www.mosc.fr  /  Contact : contact@mosc.fr  - 07.82.32.76.33 

 
Cap Solidaire - plateforme de mobilité du Sud Gironde : aider les publics les plus fragiles à 

être plus et mieux mobiles. www.capsolidaire.org/mobilite/  /  Contact : direction@cap-
solidaire.org  -  09.70.91.41.88 

 

Les Retzôchauffeurs  - déplacements accompagnés solidaires. www.retzchauffeurs.fr  /  
Contact : lesretzchauffeurs@gmail.com  
 

BIP BOP ï accompagnement et plateforme de coordination avec guichet unique. 

www.bippop.com  / Contact : contact@bipbop.com  - 03.44.90.78.07 

 

Mobylis : guichet unique et ensemble de services pour rendre mobiles et autonomes 
toutes les personnes ayant des difficultés à se déplacer, notamment les bénéficiaires du RSA, 
les habitants des quartiers prioritaires, les jeunes et les demandeurs dôemploi. 

www.mobylis.org  / Contact : 06.72.77.60.79  

 

Maison de la Mobilité Grand Villeneuvois : lieu dôinformation sur l'ensemble des offres de 
transports disponibles sur le Villeneuvois, avec possibilit® dôachat de titre de transport. 

www.grand-villeneuvois.fr/maison-de-la-mobilite-16.html  Contact : 05.53.40.23.30 

 

http://www.beneficiaire.wimoov.org/plateforme-nouvelle-aquitaine
http://www.beneficiaire.wimoov.org/plateforme-nouvelle-aquitaine
mailto:bordeaux@wimoov.og
http://www.mosc.fr/
mailto:contact@mosc.fr
http://www.capsolidaire.org/mobilite/
mailto:direction@cap-solidaire.org
mailto:direction@cap-solidaire.org
http://www.retzchauffeurs.fr/
mailto:lesretzchauffeurs@gmail.com
http://www.bippop.com/
mailto:contact@bipbop.com
http://www.mobylis.org/
http://www.grand-villeneuvois.fr/maison-de-la-mobilite-16.html
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Indicateurs - Modalit®s dô®valuation pr®vues  

Plan dôactions commun : 
- Nombre dôacteurs membres participants. 

- Nombre de réunions de travail. 

- Nombre dôactions mises en place. 

- Efficacité des actions : suivi et évaluation qualitative et quantitative de chaque action.  

Ateliers de sensibilisation et dôapprentissage des modes de mobilit® : 
- Nombre dôateliers organis®s et de journ®es consacr®es. 

- Evolution du nombre de personnes accompagnées. 

Formations professionnelles : 
- Nombre et durée de formations professionnelles assurées sur le territoire de la CCHB. 

- Nombre de participants. 

- Nombre de passages ¨ lôautonomie en termes de mobilit®. 

- Bilan qualitatif (enquête de satisfaction). 

Guichet mobilité : 
- Nombre de contacts/sollicitations/visites. 

- Fréquentation des lieux ressources. 

- Enquête qualitative des outils en place. 

- Enquête de satisfaction auprès des usagers. 
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AXE 2 - CHANGEMENT DE COMPORTEMENT, COMMUNICATION, ANIMATION TERRITORIALE, ÉDUCATION 

Fiche 3 : Sensibilisation aux mobilités alternatives à la voiture  

Structure pilote CCHB (AOM) 

 
Public cible 

Tous les publics 

Partenaires 
associés 

¶ Ademe 

¶ Acteurs associatifs : Roue Libre, Oloron Doux, Transition64, Made in B®arné 

¶ France Services,  

¶ CCAS, missions locale, BIE 

¶ Établissements scolaires,  

¶ Entreprises 

¶ Département 64 

¶ EVS 

Constats 

 
Dans les territoires ruraux, la voiture sôav¯re °tre le mode de d®placement privil®gi® voire principal, pour les 
trajets du quotidien réalisés sur le territoire de la CCHB.  
Peu nombreux sont les titulaires du permis de conduire qui ne possèdent pas de voiture, et plus de la moitié des foyers 
disposent de plusieurs automobiles. Ce qui d®montre lôusage captif de la voiture individuelle. En lôabsence dôoffre 
alternative facilement accessible, la voiture sôav¯re °tre indispensable pour r®pondre aux besoins de se d®placer sur le 
territoire. La majorité des habitants de la CCHB semble avoir peu ou pas utilisé les services de transport collectif (bus 
ou TER) présents sur le territoire. 
 
Néanmoins, lôenqu°te men®e auprès de la population du Haut-Béarn montre que plus de 80% des habitants se disent, 
eu égard au coût de plus en plus conséquent de la mobilité, dispos®s ¨ utiliser dôautres modes de transport que la voiture, 
en particulier le bus, sous r®serve dôun arr°t proche du domicile et du lieu de travail.  
La pratique du vélo à assistance électrique, du covoiturage ou du train, semble également être des alternatives 
envisageables, notamment si elle peut sôappuyer sur une offre de services combin®es.  
Lôorganisation de lôintermodalit® apparaît comme une nécessité pour favoriser le report modal. 
 
Éléments de contexte : les enjeux environnementaux et la conjoncture économique et énergétique conduisent à 
repenser la manière de consommer la mobilité et de la pratiquer. Des changements de pratiques vers des modes de 
déplacement plus vertueux et durables doivent donc être incités et facilités par des actions pédagogiques de 
sensibilisation et dôaccompagnement aupr¯s de lôensemble des publics, afin de lever les freins ¨ lôusage des 
autres modes de déplacements, parfois proposés par les collectivités. 
 

Objectifs 

 
Inciter au report modal et accompagner les changements de comportements vers des solutions de mobilité 
durable : 

¶ Faire connaître les services existants en Haut-Béarn.  

¶ Faire d®couvrir, valoriser et d®velopper les modes alternatifs ¨ lôautosolisme : mobilités actives (marche à pied, 
vélo), mobilités collectives (bus/car, navette, TER), mobilités partagées (autostop collaboratif, covoiturage, 
autopartage). 

¶ Sensibiliser les usagers sur les gains en matière de santé, économiques ou environnementaux par le 
changement des pratiques au quotidien. 

¶ Accompagner / aider à apprendre le fonctionnement des services de mobilité ou de transports collectifs. 
 
Agir auprès des jeunes générations :  

¶ Sensibiliser les jeunes ¨ lôimpact des comportements et des usages sur lôenvironnement (climat, sant®, 
biodiversit®, etcé) 

¶ Promouvoir les modes alternatifs auprès des collégiens et des familles pour les déplacements quotidiens. 
 

Descriptif de lôaction 

 
LôAOM doit être fédératrice et coordonnatrice des actions en partenariat avec les acteurs socioéconomiques du territoire. 
 

¶ Faire conna´tre les offres de mobilit®s existantes. (en lien avec lôaction Communication / animation territoriale de 
la mobilit®) 
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¶ Organiser des rencontres afin dôassocier les habitants du territoire aux enjeux locaux de mobilit®. 

¶ Organiser des ateliers de sensibilisation (ateliers-citoyens + go¾ter-mobilit®), des d®ambulations, des challenges 
de la mobilit®, é  

¶ Proposer des ateliers pratiques et de mise en situation pour acqu®rir toutes les comp®tences pour utiliser 
les modes de transports (acc®der ¨ lôinformation, la comprendre et pratiquer de mani¯re autonome un 
d®placement). Il peut sôagir dôatelier de randonn®e urbaine, de code de la route, dôapprentissage ou de 
r®apprentissage du v®lo ou du v®lo ¨ assistance ®lectrique, de solutions de mobilit® ou de tout autre nouveau 
dispositif r®pondant aux besoins des personnes sur les questions de mobilit®s. 

¶ Proposer et organiser des animations de sensibilisation ou de d®couverte pour exp®rimenter les 
d®placements doux (f°te du v®lo, semaine du d®veloppement durable, challenge de la mobilit®, etc.).  

¶ Organiser une journ®e annuelle ç En ville sans voiture è. 

¶ Actions ¨ mener aupr¯s des scolaires : 
o Organiser des sessions de sensibilisation au sein des ®tablissements scolaires (v®lo-®cole). 
o Proposer aux scolaires un projet éducatif sur plusieurs s®ances dôanimation ayant pour objectif de 

questionner les élèves sur la question des besoins en mobilité, de la sobriété, les modes doux et 
collectifs, leurs usages pour permettre ¨ chacun de sôengager vers une mobilit® durable. 

o Expérimenter « la rue des écoles » 
 

¶ Organiser et animer une r®flexion autour de la mobilit® des salari®s en collaboration avec les entreprises du 
territoire : sensibiliser les entrepreneurs et les inciter ¨ ®laborer un plan de mobilit® (PDME pour les 
entreprises de plus de 50 salari®s sur site).  

 

Localisation ï p®rim¯tre de lôintervention Calendrier 

 
Territoire de la CCHB. Établissements scolaires 
dôOloron.  
Ensemble des entreprises de plus de 50 salariés.  

 
Lancement printemps 2023 
1ères actions sensibilisation : été 2023 
1er atelier challenge de la mobilité : septembre 2023 (cadre : 
semaine européenne de la mobilité) 
 

Ressources/moyens Dispositifs et partenariats 

 
CCHB : fonds propres pour lôorganisation des 
animations, ateliers.  
Partenaires : ressources matérielles,  
Comité des partenaires & club des entreprises. 
 

 
G®n®rations V®lo pour la sensibilisation en milieu 
scolaire. (www.generationvelo.fr) 
Comit® des partenaires 
Club des entreprises 
P¹le emploi 
FUB 
FNAUT 

Co¾t de lôaction - Modalités de financement 

 
Co¾t de communication et dôanimation sur les actions développées (mise à disposition de salle par les communes, 
cr®ation de supports de communication) + temps dôorganisation/coordination/animation : estimation ¼ ETP /an 
(conseiller en mobilité CdC-HB + acteurs locaux de la mobilité) 
 
Sôappuyer sur les associations locales pour les volets sensibilisation et accompagnement = accompagnement 
technique et financier (Roue libre, Oloron doux, Transition) : estimation de la subvention entre 5 et 10 000 euros / an 
 
Possibilité de recourir à une mission de service civique (12 mois) pour le pilotage et lôorganisation des actions de 
sensibilisation : indemnit® mensuelle de service civique ¨ 600.97ú (majoration possible pour les étudiants et 
bénéficiaires du RSA de 111.45 ú) 
 
Modalités de financement : 
Versement Mobilité. 
Fonds propres de la CCHB. 
Financements Etat/Ademe : AAP, AMI, Plan de relance transition écologique et énergétique. 
Aides et territoires : https://aides.francemobilites.fr/ 
https://aides.francemobilites.fr/e52f-accompagner-les-territoires-a-la-creation-dun/ 
https://aides.francemobilites.fr/3598-beneficier-doutils-de-gestion-de-projet-de-mo/ 
https://aides.francemobilites.fr/21c7-sensibiliser-et-former-les-habitants-des-terr/ 
https://aides.francemobilites.fr/bf11-developper-leco-mobilite-des-salaries-modeste/ 

https://aides.francemobilites.fr/
https://aides.francemobilites.fr/e52f-accompagner-les-territoires-a-la-creation-dun/
https://aides.francemobilites.fr/3598-beneficier-doutils-de-gestion-de-projet-de-mo/
https://aides.francemobilites.fr/21c7-sensibiliser-et-former-les-habitants-des-terr/
https://aides.francemobilites.fr/bf11-developper-leco-mobilite-des-salaries-modeste/
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BENCHMARK 

 

  
 
 

  
 
 

 
 

Indicateurs - Modalit®s dô®valuation pr®vues  

 
Nombre dôactions de sensibilisation mises en place. 
Nombre dôateliers p®dagogique mobilit®. 
Nombre de participants par action et par atelier. 
Retours qualitatifs des participants (enquêtes auprès de la population). 
Concrétisation des changements des modes de déplacements : évaluation annuelle de la fréquentation des transports 
collectifs (bus, TER, navette), du nombre de location VAE. 
Évaluation (enquêtes à mener par les entreprises) du report modal chez les salariés des entreprises vers des modes 
alternatifs : modes partagés, modes collectifs, modes doux.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Programme CEE : Le programme Moby accompagne les collectivités et les établissements 
scolaires de lô®l®mentaire au lyc®e, pour mener ¨ terme un projet dô®comobilit® scolaire. 
www.moby-ecomobilite.fr 

Programme « Savoir rouler à vélo » : programme destiné à soutenir le déploiement du 
Savoir Rouler à Vélo. Il vise à faciliter la mise en place de formations par des intervenants 
agr®®s. Lôobjectif est de permettre aux enfants de 6 ¨ 11 ans dôapprendre ¨ se d®placer ¨ 

vélo en autonomie et en sécurité. www.generationvelo.fr  

La FNAUT organise r®guli¯rement des colloques en partenariat avec dôautres organismes 
concern®s par les questions du transport, de la consommation ou de lôenvironnement. Elle 
organise elle-m°me un congr¯s tous les deux ans pour mettre en valeur lôaction de ses 
associations locales et débattre sur la politique des transports. Chacun de ses grands 

®v¯nements fait lôobjet de comptes rendus consultables sur son site. www.fnaut.fr  

http://www.moby-ecomobilite.fr/
http://www.generationvelo.fr/
http://www.fnaut.fr/


  56 
 

AXE 3 ï LES SERVICES DE MOBILITÉ 

Fiche 1 - Extension du service de transport urbain - La Navette 

Structure pilote CCHB (AOM) 

 
Public cible 

Tous publics 

Partenaires 
associés 

Opérateur de transport par délégation de service public 
Entreprises des communes desservies par la Navette 

Constats 

La ville dôOloron Sainte Marie a développé un service de transport urbain collectif gratuit dit « La navette ». Ce 
service propose trois lignes permettant de desservir les principales zones dôactivit®s ainsi que les ilots r®sidentiels 
les plus éloignés du centre-ville. Il est ouvert à tous les publics, y compris les personnes à mobilité réduite (les fauteuils 
roulants sont admis dans les véhicules). Les véhicules sont également ouverts aux usagers utilisant des poussettes, 
des trottinettes ou des v®los (sous r®serve de lôautorisation du conducteur).  
Ce service est accessible entre 7h30 et 18h30 selon les lignes ; 77000 passagers ont été transportées en 2019 (post 
COVID). 
Depuis le 1er juillet 2021, la comp®tence mobilit® dôAOM a été transférée à la communauté des communes du Haut-
Béarn. Cette comp®tence sôexerce aujourdôhui sur tout le ressort territorial de la collectivit® (48 communes et 32000 
habitants). 
La navette est perçue comme un outil ou un service de mobilité très pertinent, permettant de satisfaire les besoins de 
beaucoup de personnes dans Oloron : jeunes, actifs, seniors et personnes ¨ mobilit® r®duite. Lôexpression des 
usagers lors des ateliers mobilité est venue confirmer ce constat. 
La gratuité du service apparait comme un plus dans la facilitation des déplacements pour les Oloronais. 
Lôexpression des besoins des acteurs rencontrés et des usagers ou associations ayant participé aux ateliers 
sur le territoire, montre une appétence certaine pour un service de la navette « sur un périmètre élargi ». 
Concrètement les demandes émanent essentiellement des communes limitrophes, voisines de celle dôOloron 
Sainte-Marie.  
Ces communes voient leur potentiel dôattractivit® immobili¯re grandir depuis une dizaine dôann®es avec des 
populations quittant le centre dôOloron pour acc®der ¨ la propri®t® sur les communes voisines, tout en conservant 
une attache professionnelle et servicielle dans la ville centre. Les besoins de mobilité collective y sont donc 
croissants et pour des publics souvent dépendants : jeunes et seniors notamment.  
Une partie du trajet opéré en « haut le pied è* par lôop®rateur de mobilit® de la Navette, donne ¨ lire pour les habitants 
de ces territoires (Estos et Ledeuix notamment), des capacit®s dôextension sans r®elle incidence n®gative pour les 
usagers « historiques » des lignes actuelles (ligne 2). 
 
* trajet « haut le pied » : trajet réalisé par le véhicule en dehors des trajets commerciaux     (accessibles aux usagers), 
comme par exemple les trajets permettant au conducteur de relier le terminus des lignes avec le lieu de stationnement 
du véhicule. 

 

Objectifs 

 
R®pondre aux besoins exprim®s dans une logique dô®quit® territoriale et sociale, par lôextension g®ographique de la 
zone de desserte de la Navette. 
Objectifs opérationnels :  

¶ D®finir les limites pertinentes de desserte de la Navette (jusquôo½ ?) 

¶ Définir les modalités techniques les plus viables et performantes (comment ?) 

¶ D®finir les conditions dôusage les plus efficaces, sans contraintes fortes 

¶ Expérimenter, évaluer, adapter, pérenniser. 

Descriptif de lôaction 

 
 Action 1 ï Définition du périm¯tre dôextension du service de la navette 

Les communes limitrophes et voisines de la premi¯re couronne dôOloron Sainte-Marie constituent la première 
cible de lôextension du service de la navette oloronaise. Cette cible est d®finie selon les contraintes premières du 
service existant : distance kilométrique maitrisée, contrainte minimale de service pour les usagers habituels de la 
navette, non d®gradation de la qualit® per­ue par lôusager, maitrise des co¾ts suppl®mentaires et maitrise de la part 
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du VM affectée à cette extension. 
Les communes ciblées pour servir de lieu terminal des lignes existantes sont : 

-  Ledeuix (avec desserte dôEstos pour la ligne 2) 

-  Précilhon et Goés (pour la ligne 2)  

-  Moumour, Agnos, Bidos et Gurmençon (pour la ligne 1) 

Les communes cibl®es sont identifi®es dans une logique dôurbanisme (®talement urbain et construction de 
lotissement, accueil de nouvelles populations) et dôattractivit® (accroissement des besoins de d®placements vers les 
services du pôle Oloronnais). 
Les kilométrages supplémentaires ajoutés aux bouts de lignes existants sont :  

-  Vers Moumour = environ 4 kilom¯tres (jusquô¨ lôarr°t Tassigny) 

-  Vers Ledeuix = environ 2.5 kilom¯tres (jusquô¨ arr°t S¯gues) 

-  Vers Gurmen­on = environ 3.2 kilom¯tres (jusquô lôarr°t Rond-Point du Portugal). 

 

 Action 2 ï Modalit®s techniques et points dôarr°ts de lôextension de la navette 

La nouvelle desserte des communes propos®es doit °tre op®r®e avec un minimum de contrainte et dôincidence pour 
les usagers habituels du service, et une qualité perçue satisfaisante par les futurs nouveaux usagers :  

-  Maitrise des coûts et maintien des matériels utilisés (minibus 22 places) + maitrise de la demande pour 

limiter la n®cessit® dôaugmenter le nombre de v®hicules ( + 1 ou 2 v®hicules pour assurer nouvelle desserte) 

-  Nouveau v®hicule = maintien des minibus 22 places ou r®flexion sur lôadaptation ¨ la demande (le 

besoin nôest pas quantifi® ¨ ce moment de la d®marche) = véhicules 9 places pour les bouts de ligne ? 

-  Maitrise des dessertes par un nombre limité de nouveaux points de prise en charge, temps de parcours 

performants (vitesse moyenne augmentée sur les nouvelles dessertes, du fait de la limitation des 

contraintes urbaines) 

-  Projet dôutilisation des points dôarr°ts transports scolaire 

-  Deux à trois nouveaux points de ramassage par commune nouvellement desservie 

-  Possibilité de desserte prioritaire vers les pôles principaux de services : Zone commerciale Picasso, 

zone commerciale Leclerc et intermarché, centre Hospitalier, piscine, Médiathèque, La Poste. 

 

 Action 3 ï Conditions du service et dôusage 

Deux formes sont propos®es pour lôextension du service de la navette :  

-  Réflexion sur la tarification : maintien de la gratuit® pour tous ou mise en place dôune tarification sociale 

ou dôune tarification zonale ? 

-  Extension de service régulier avec une fréquence maitrisée = 2 aller/retour entre 8h00 et 12h00 et entre 

15h00 et 18h30 en semaine et 2 aller/retour le samedi entre 10h00 et 17h00, sur les nouvelles dessertes  

-  Extension du service jusquôaux nouvelles dessertes sous une forme de TAD zonal déclenché à la 

demande (r®servation) selon des cr®neaux dôouverture du service par zone g®ographique : 

 
 
Le service à la demande fonctionnerait du lundi au vendredi, selon la répartition géographique ci-dessus, dans des 
créneaux 8h/12h ï 14h/18h30, avec une réservation au plus tard la veille du service à 17h00. 
 
Le vendredi matin (jour de marché de plein air à Oloron) un service spécifique navette TAD serait proposé aux 
habitants des nouvelles communes desservies : pour limiter le nombre de véhicule affecté à ce service deux zones 
sont proposées :  

-  Semaine paire pour les communes de Bidos, Agnos, Gurmençon, Moumour = service à la demande entre 

8h00 et 10h00 (2 allers) et entre 10h00 et 12h30 (2 retours) 

-  Semaine impaire les communes de Ledeuix, Estos, Goes et Précilhon = service à la demande entre 8h00 

et 10h00 (2 allers) et entre 10h00 et 12h30 (2 retours) 
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 Action 4 ï Expérimenter, évaluer, pérenniser 

Le besoin de déplacement des communes qui pourront être nouvellement desservies par lôextension de la navette 
nôest pas pr®cis®ment connu.  
 
Le co¾t r®el de ce nouveau service en compl®ment de lôexistant nôest pas encore bien maitris® (estimation et 
proposition technique et tarifaire en cours) et lôincidence de lô®volution du co¾t dôachat de lô®nergie sur les 
transports publics pourrait constituer une charge p®nalisante dans le futur pour lôorganisation de ces services.  
 
Ces hypothèses constituent donc les repères pour favoriser dans un premier temps (sur 12 mois) une 
expérimentation qui permettrait de mieux appr®cier la pertinence de lôextension et mieux mesurer la capacit® de 
lôAOM ¨ sôengager durablement dans ces nouveaux services (quelle part du VM lôAOM accepte-t-elle de diriger vers 
cette action spécifique à Oloron et ces communes voisines ?). Cette expérimentation permettrait également de mieux 
calibrer lôoffre (type de v®hicule, adaptation des fr®quences et des circuits, gestion des r®servations, mutualisation 
possibles de v®hiculesé). 
En parall¯le et ¨ lôissue des 12 mois dôexp®rimentation une phase évaluative servira de cadre à la pérennisation 
ou ¨ lôadaptation du service = adapter lôoffre au besoin du territoire et des usagers et mesurer lôad®quation 
ressources-moyens / réponse au besoin. Cette évaluation pourra revenir sur les conditions tarifaires dôacc¯s au 
service (gratuité ou tarification zonale ou tarification sociale et solidaire ?) 
 
Rappels :  

¶ La gestion des lignes régulières de bus est : 

F Soit directement assur®e par lôAOM (r®gie ou soci®t® publique locale) ; 

F Soit déléguée à une entreprise de transport public (délégation de service public ou marché public), 

choisie ¨ lôissue dôun appel dôoffre. Une convention est alors sign®e entre lôAOM et le gestionnaire du 

réseau de bus, pour une durée de 3 à 10 ans 

 

¶ La communication (presse, affichage, actions ponctuelles, etc.) renforce lôattractivit® du réseau de 

bus, gr©ce ¨ une plus grande notori®t®. Elle est organis®e conjointement par lôAOM et par le gestionnaire, 

qui doivent ®galement sôattacher ¨ mettre en place un syst¯me dôinformation simple à destination des usagers 

: mise à disposition de plans du réseau, information aux arrêts (horaires, plan, etc.), état du trafic et 

perturbations, calcul dôitin®raires, etc. Ces syst¯mes peuvent ®galement inclure la possibilit® dôachat de titres 

dématérialisés. 

 

¶ Dimensionnement des besoins en matériel roulant : Les besoins en matériel roulant sont dimensionnés 

par rapport aux périodes pendant lesquelles les fréquences de passage sont les plus élevées (plus fort 

potentiel dôemport de passagers). Ils dépendent également de la vitesse commerciale envisagée sur le ligne 

(en tenant compte de la qualit® du r®seau de voirie et du nombre de points dôarr°t) ; il est communément 

accept® une vitesse moyenne de 20 km/h avec des points dôarr°ts tous les 500 mètres environ. 

 

Localisation ï p®rim¯tre de lôintervention Calendrier 

 
Projet dôextension du service de la navette vers les 
communes de Agnos, Bidos, Estos, Goes, 
Gurmençon, Ledeuix, Précilhon, Moumour 

Automne 2023 - présentation projet en comité des 
partenaires fin 2022 
Fin 2022 = cahier des charges et sollicitation propositions 
dôop®rateurs 
1er semestre 2023 = lancement de lôexp®rimentation par 
ligne 
Fin 1er semestre 2024 ï ®valuation de lôexp®rimentation 

Ressources/moyens Dispositifs et partenariats 

Le versement mobilité peut financer tout 
investissement et fonctionnement de services ou 
dôactions qui rentrent dans le champ de comp®tence 
de lôautorit® organisatrice de la mobilit® (AOM). 
Dans le cas dôune tarification du service de la 
Navette, les recettes perçues par la vente de titres 
aux usagers ne couvriraient en général que 5 à 25 % 
des dépenses de fonctionnement.  

 
 
Les AOM peuvent b®n®ficier dôautres ressources pour 
financer leurs investissements, notamment lôacquisition de 
leur matériel roulant (ex : Financement OBLIBUS de la 
Banque des Territoires pour lôachat de bus ®lectriques). 
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Co¾t de lôaction - Modalités de financement  

 
Ordre de grandeur des coûts potentiels pour une navette régulière de bus ou de minibus 
 

Couts unitaires 
dôacquisition 

Minibus Autobus standards 

Thermique Environ  100 000 ú De 220 000 ú ¨ 270 000 ú 

GNV - De 240 000 ú ¨ 290 000 ú 

Hybride - De 230 000 ú ¨ 360 000 ú 

Electrique (hors batterie) Entre 150000 et 270 000ú De 350 000 ú ¨ 400 000 ú 

Hydrogène - De 650 000 ú ¨ 700 000 ú 

 
Aux investissements sôajoutent le fonctionnement dôune ligne r®guli¯re de bus ou de minibus, avec un co¾t moyen 
compris entre 2.80 et 5.80 ú du kilom¯tre parcouru (ou entre 60 000 et 180 000 ú annuels par v®hicule en 
exploitation en fonction du gabarit. 
La rémunération du personnel gestionnaire du service et des conducteurs peut concerner entre 50 et 80% de 
lôensemble des d®penses de fonctionnement / investissement dôun service r®gulier urbain (type navette) ; les 
d®penses de fonctionnement comprennent les d®penses dôachat dô®nergie (dont le poste est en croissance forte dans 
le contexte actuel 2022) et de maintenance. 

 
Le co¾t de production dôun kilom¯tre parcouru par une ligne r®guli¯re de bus varie dôun r®seau de transports collectifs 
¨ lôautre, en fonction de la vitesse commerciale, du niveau dôoffre propos® (amplitude de fonctionnement, permanence 
de lôoffre au cours de la journ®e, etc.) et de la productivit® interne du gestionnaire du r®seau (optimisation du 
graphicage, de lôhabillage et des roulements). 

 
De manière générale, les d®penses annuelles de fonctionnement sô®chelonnent entre 2.80et 5.80ú du kilom¯tre 
r®alis® pour une navette urbaine en zone rurale, soit un co¾t compris entre 90000 ú et 190000 ú par an en fonction 
du type de véhicules utilisés.  
 
*Les données présentées sont issues des analyses dôusage des transports r®gulier collectifs urbains dans les 
territoires peu denses = sources DGITM, GART, UTP et Cerema 
 

BENCHMARK 

Pour en savoir plus :  
F « Transports collectifs urbains de province ï évolution 2010/2016 » - GART-UTP-Cerema 

https://www.cerema.fr/system/files/product/publication/2019/07/do19029219_annuaire_tcu-2011-2016.pdf 

F Fiche « Le point sur N°34 ï Hi®rarchiser son r®seau de bus pour optimiser lôoffre de transports » - Cerema, 

2016 

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/mobilites-transports-point-serie-fiches 

F Fiche « Le transport à la demande en zone peu dense » - boite à outils mobilité ZPD ï Cerema 2021 

https://www.francemobilites.fr/actualites/boite-outils-mobilite-en-zones-peu-denses 

 

Exemple de la navette de Saverne :  
La communaut® de communes du Pays de Saverne est devenue AOM ¨ lô®t® 2021. Elle d®tient donc la compétence 
dôorganisation de ce service, dont elle confie la gestion ¨ la commune de Saverne. En compl®ment, la communaut® 
de communes organise également des services de transport à la demande. 

 

 

 

 

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/mobilites-transports-point-serie-fiches
https://www.francemobilites.fr/actualites/boite-outils-mobilite-en-zones-peu-denses
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Le service de navette est assuré, début 2022, par un unique véhicule électrique (modèle Cristal de Lohr Industrie). 
Ce v®hicule est un prototype, pr°t® par lôindustriel. Par la suite, deux v®hicules, dont la livraison est pr®vue 
prochainement, assureront le service. Ces 2 véhicules sont achetés par la commune de Saverne (environ 300 000 ú 
TTC pour les deux v®hicules). La particularit® des v®hicules Cristal est dô°tre modulaire : les 2 v®hicules peuvent 
sôaccrocher lôun lôautre, permettant de doubler la capacit® (12 personnes pour un v®hicule, 24 personnes pour 2 

véhicules) avec un unique conducteur. Les usagers peuvent suivre la 
localisation de la navette en temps r®el gr©ce ¨ lôoutil Zenbus. Le 
service est gratuit et accessible à tout usager. 
Lôexploitation du service est assur®e par la commune de Saverne, 
avec notamment 2 agents de la commune, conducteurs titulaires (et 
des conducteurs rempla­ants pr®vus). Le co¾t dôexploitation annuel 
est dôenviron 130 000ú TTC/ an (conducteurs, assurance, recharge, 
batterie, application ZenBus, frais administratif divers). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Exemple de la navette de Decazeville :  
https : //www.decazeville-communaute.fr/tub/ 
LôAOM a mis en place une navette de centre-ville, qui effectue 
une boucle de 10 kilomètres. La ligne fonctionne du lundi au 
samedi, de 8h00 à 19h00 avec des fréquences variables 
(passage toutes les 20 minutes entre 8h/10h et entre 16h/19h) et 
un passage toutes les 60 minutes le reste de la journée. 
 
 
 
 
 

Indicateurs - Modalit®s dô®valuation pr®vues  

 
Evaluation du modèle économique et financier : (cible trimestrielle) 

¶ Mesure de lô®volution du co¾t kilom®trique de la ç navette étendue » 

¶ Mesure de la part du VM affect®e ¨ la navette ®tendue (prise en compte de lô®volution du co¾t dôachat de 

lô®nergie) 

Evaluation et suivi du service de la navette : (cible semestrielle) 

¶ Mesure de la fréquentation par le suivi des réservations (TAD zonal) 

¶ Mesure de la fr®quentation par points dôarr°ts nouvelles dessertes 

¶ Mesure de la fréquentation sur services « marché de plein air è par lieu dôorigine 
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AXE 3 ï LES SERVICES DE MOBILITÉ 

 

Fiche 2 ï D®veloppement dôun Transport A la Demande ï Exp®rimentation en Vall®e dôAspe 

Structure pilote CCHB (AOM) 

 
Public cible 

Tous publics : Locaux, touristes, excursionnistes 

Partenaires associés 
Opérateur de transport par délégation de service public 
Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine  
Office de Tourisme 

Constats 

Sur le vallon de Bedous et en interaction avec la haute vall®e dóAspe, un service de navette ï 
transport à la demande (TAD) existe depuis 2018. Ce service met en relation les 10 communes 
de la Haute-vallée en connexion avec le marché de Bedous le jeudi matin. Il est organisé par le 
conseil régional Nouvelle-Aquitaine et est opéré avec un véhicule du SIAM de Bedous et une 
conductrice du SIAM  

(capacit® dôemport de 8 passagers).  

Les réservations sont effectuées via un numéro de téléphone auprès de la conductrice. Entre 2 
et 5 passagers en moyenne par trajet (hors période estivale) et au maximum de la capacité de 
transport (8 passagers) en période estivale. 

Cette navette TAD est perçue dans la vallée comme un service indispensable à maintenir 
et ¨ ®largir, notamment sur la fr®quence et sur le dimensionnement de lôoffre, en saison 
touristique autour de la gare de Bedous.  

Lors des ateliers mobilités réalisés sur le territoire (Lescun, le 23 mai 2022) et des entretiens réalisés en face à face avec 
les habitants (march® de Bedous le 13 mai 2022), beaucoup dôacteurs ont exprim® le besoin dôune solution collective 
organisée permettant de r®pondre aux besoins dôun public large sur la vall®e dôAspe depuis le vallon de Bedous : 
accessibilité aux commerces, accessibilité aux services scolaires, accessibilité à la maison France Services, connexion 
physique entre la haute-vallée et le vallon de Bedous. Ces besoins ont également été soutenus par les acteurs du 
tourisme (office de tourisme, h®bergeurs, restaurateursé) pour faciliter la mobilit® des touristes et excursionnistes en 
saison (mai / octobre). Enfin, la nécessaire connexion avec la gare de Bedous dans une forme de mobilité intermodale est 
clairement apparue comme une ®vidence pour confirmer lôaxe intermodal autour de cette gare dans une orientation vall®e 
dôAspe. 

Dans ce contexte de réflexion-action, une opportunit® est apparue avec la candidature ¨ lôappel ¨ manifestation dôint®r°t 
national - AMI « Avenir Montagne ï ingénierie Mobilités ».  
Cette candidature autour dôun projet global de mobilit® active et collective dans la vall®e dôAspe constitue la base 
dôexp®rimentation du projet extension TAD pour les vall®es du Haut-Béarn. 
 
* Lô®valuation de cette expérimentation (calendrier 2023/2024) pourra servir de cadre à la mesure de la réplicabilité 
du modèle aux autres vallées du territoire : Barétous notamment, mais aussi vallon de Josbaig, Ogeu-Lasseube. 
 

Objectifs 

 

¶ Desservir les services, les ®quipements, les commerces et les lieux dôactivit®s (h®bergements, restaurations, d®parts 

de randonn®esé) depuis la gare de Bedous 

¶ Connecter les villages et hameaux de montagnes (Lescun, Lhers, Cette-Eygun, Borce, Etsaut, Urdos, Forges dôAbel..) 

aux services et aux emplois du vallon de Bedous 

¶ Permettre le rabattement vers les services ferroviaires en gare de Bedous 

¶ Faciliter la mobilité sans voiture des touristes ¨ lôarriv®e en gare, en compl®ment des autres services modes actifs 

et mobilité partagée (covoiturage organisé, autopartage..) 
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Descriptif de lôaction 

 
Rappel r®glementaire et d®finition dôun transport ¨ la demande :  
 
« Les services publics de transports à la demande routier de personnes sont des services collectifs offerts à la place, 
déterminés en fonction de la demande des usagers, dont les r¯gles g®n®rales de tarification sont ®tablies ¨ lôavance et 
qui sont exécutés avec des véhicules dont la capacité minimale est de 4 places, y compris celle du conducteur » - article 
R3111-2 du code des Transports. 
Lôarticle L 3111-12 du code des Transports pr®cise ®galement quôune AOM peut recourir en cas de carence de lôoffre, aux 
services dôune association ou ¨ des particuliers inscrits au registre des transporteurs, pour organiser un service de TAD 
avec des véhicules de moins de 8 places assises. 
 
Les services de transport à la demande se déclenchent uniquement sur réservation des usagers. Ils se distinguent ainsi 
des services réguliers, qui circulent selon des itinéraires et des horaires prédéfinis. 
Le TAD est un service flexible, qualifi® dôhybride entre une ligne dôautobus ou dôautocar r®guli¯re et un service de taxis.  
On distingue deux grandes familles de TAD :  
 

-  La ligne virtuelle qui est une ligne avec des arrêts et un itinéraire prédéfinis. Elle peut fonctionner avec des 

horaires prédéfinis ou non, et est déclenchée uniquement sur réservation 

-  Le TAD zonal, le service fonctionne au sein dôun territoire donn®, sans itin®raire ni horaire pr®d®finis. Les arr°ts 

peuvent être prédéfinis ou non (on parle dans ce cas dôun TAD ç porte à porte »). 

Selon les territoires, dôautres types ou forme de TAD, hybrides entre une ligne virtuelle, un TAD zonal et une ligne r®guli¯re 
peuvent être mis en place, comme :  

-  Un TAD zonal fonctionnant en rabattement vers une destination fixe (point dôarr°t autocar interurbain, gare 

ferroviaire ou pôle générateur de déplacement) 

-  Un TAD dit « bout de ligne » pour relier une ligne r®guli¯re de transport collectif ¨ un point dôarr°t ou un p¹le 

dô®change multimodal. 

Le plan dôaction TAD est exp®rimental et inscrit dans le cadre du dossier laur®at de lôAMI Montagne ï ingénierie 
Mobilités * 
 
Action 1 ï D®finir le zonage territorial dôexercice de lôexp®rimentation TAD vall®e dôAspe. Identifier les circuits et 
itinéraires de desserte prioritaire, préciser les lieux en connexion : gare de Bedous, marché de plein air de Bedous, Aydius, 
communes du vallon de Bedous, centre village de Lescun, zone de départ de randonnée plateau Sanchèze, plateau de 
Lhers - gîte auberge, centre village de Cette-Eygun, centre village de Borce, centre village dôEtsaut, centre village dôUrdos. 
 
Action 2 ï Définir le mode de fonctionnement du TAD expérimental : ligne virtuelle ou TAD zonal en rabattement ou 
TAD hybride. D®finir le cibles dôutilisateurs : tout public ou public restreint. Définir la saisonnalité de 
dimensionnement de lôoffre TAD : fonctionnement optimum tout public entre mai et septembre, fonctionnement réduit 
entre octobre et avril, fonctionnement optimum toute saison ou fonctionnement adaptatif (réduit et ciblé hors été par 
exemple), adapter lôoffre et le type de v®hicule en fonction de la saison et du dimensionnement de lôoffre saisonni¯re. 
Définir la tarification : il peut être possible de demander aux établissements de tourisme et éventuellement à la marque 
NôPY de participer ¨ la prise en charge partielle du co¾t du transport mis en place pour les touristes en saison. 
 
Action 3 ï Consultation publique = recherche de prestataire pour répondre à cette expérimentation 
Elaboration du cahier des charges techniques et des attendus en matière de réponse servicielle. Identification de la 
capacit® financi¯re en autofinancement, en compl®ment de lôaccompagnement financier et en ing®nierie de lôAMI Avenir 
Montagne (dossier lauréat en date du 20 octobre 2022) 
 
Action 4 ï Information ï communication animation territoriale 
Pr®sentation aux ®lus au comit® des partenaires et aux acteurs socio®conomiques du territoire de lôexp®rimentation et des 
projets de circuits (+ mode de fonctionnement).  
Plaquette dôinformation pour les habitants et les acteurs du tourisme et randonnée pédestre et cyclables. 
Identification signalétique TAD en gare de Bedous et sur les communes desservies. 
 
Action 5 ï Exp®rimentation TAD vall®e dôAspe 
Mise en place du projet au printemps 2023, sur 18 mois (évaluation sur les 6 derniers) ï mesure évaluation satisfaction 
des usagers en cours dôexp®rimentation + adaptation possible du service avec le prestataire (d®finition des circuits ou 
point dôarr°t, adaptation format v®hiculeé) 
 
Action 6 ï Mesure évaluative du service expérimentée pour questionner la pérennisation et la reproduction du 
modèle 
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Localisation ï p®rim¯tre de lôintervention Calendrier 

Vallon de Bedous et Haute vall®e dôAspe 

Action 1 ï automne 2022 
Action 2 ï octobre 2022 / mars 2023 
Action 3 ï Fin 2022 / début 2023 
Action 4 ï Printemps 2023 (1 mois avant lancement du 
service) 
Action 5 ï Mai 2022 / octobre 2023 
Action 6 ï fin 2023 

Ressources/moyens Dispositifs et partenariats 

Accompagnement financier et ingénierie AMI Montagne 
(environ 50 000 euros) 
Part du VM sur expérimentation TAD (estimation environ 
80 000 euros) 
Animateur mobilité CDC Haut Béarn 

 

AMI montagne 
VM mobilité Haut Béarn 
Aides et territoires ï AAP 
 

Co¾t de lôaction - Modalités de financement  
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BENCHMARK 

 
La communaut® dôagglom®ration Drac®nie Provence Verdon organise un TAD dôarr°t ¨ arr°t. 23 
communes sont desservies, le territoire est découpé en deux zones desservies. Un rabattement vers 
le réseau urbain proche est proposé via le TAD. Service ouvert à tous les usagers sauf les scolaires. 
Le service est disponible entre 6h00 et 20h00. Le tarif est de 1ú30 le voyage. Le co¾t dôexploitation 
du service sôest ®lev® ¨ 860 000 euros en 2021 ; les recettes tarifaires sô®l¯vent ¨ 15800 euros/an 
https://tedbus.dracenie.com/transport-a-la-demande/ 
 

 
 
 
La communauté des communes de saint Pourçin Sioule Limagne (AO2*) organise un service de 
TAD pour les 60 communes de son territoire. Elle fait le choix dôun TAD en porte ¨ porte, entre 8h30 
et 19h00 et le samedi matin ; le service st ouvert à tous, sur adhésion préalable (gratuite). Ce service 
nôest utilisable quôune fois par semaine (aller-retour possible) ï tarif unique 4ú le voyage ï (8 euros 
A/R). Le coût du service est de 83600 euros en 2021 subventionné à hauteur de 27700 euros par la 
région. 
https://www.comcom-ccspsl.fr/Transport-a-la-demande-TAD.html 
 
 

 
*AO2 : Lôarticle L. 1111-8 du CGCT pose le principe général de la délégation de compétences. Il pr®voit quôune collectivit® 
territoriale peut déléguer à une autre collectivité territoriale relevant d'une autre catégorie ou à un EPCI à fiscalité propre 
tout ou partie dôune comp®tence dont elle est attributaire. Cela conf¯re ¨ la collectivit® le rang dôAO2 (AO de second rang) 
lui permettant dôorganiser un service de mobilit® sur son territoire et de percevoir ¨ ce titre une subvention de la part de la 
région. 
 

Indicateurs - Modalit®s dô®valuation pr®vues  

 
Fonctionnement :  
Nombre de voyage organisé par an et par saison 
Recette tarifaire / coût de fonctionnement 
Fréquentation par lieux et destination 
Taux dôoccupation des v®hicules et par service 
 
Usager :  
Indice de satisfaction par famille dôusager (touriste, habitants, senior, jeune...) 
Analyse quantitative par mois de service et par journée (6 premiers mois) 
Nombre de vélo et/ou EDPM transportés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://tedbus.dracenie.com/transport-a-la-demande/
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AXE 3 ï LES SERVICES DE MOBILITÉ 

 

Fiche 3 ï Développement des services de mobilité partagée 

Structure pilote CCHB (AOM) 

 
Public cible 

Tous publics  

Partenaires associés 

¶ Le CD64 

¶ La Région NA 

¶ Les acteurs socio-économiques 

¶ Le Comité des Partenaires 

¶ LôADEME 

¶ La Banque des Territoires 

Constats 

 
Quôelles soient de proximit® (moins de 5 kilom¯tres), quotidiennes (pour acc®der ¨ lôemploi, à la formation ou aux services), 
de connexion aux polarités principales (Oloron, Pau.) et/ou secondaires (Bedous, Ogeu, Aramits, Lasseube...) ou à plus 
longue distance (supérieure à 50 kilomètres), les mobilités en Haut-Béarn sont essentiellement automobiles.  
Des solutions alternatives autour du transport collectif (TER, autocars du conseil régional ï ligne 551 et ligne 552, Skibus, ou 
services de transports scolaires) ou de lôautomobile partag®e (covoiturage ou autostop collaboratif de type ç Rezo pouces ».) 
existent sur le territoire mais restent dôun usage minoritaire.  
Premier constat : la fréquentation des transports collectifs reste relative ; les horaires nôapparaissent souvent pas adapt®s 
aux besoins (dire dôusager et dôhabitant). De nombreux habitants nôen connaissent pas ou mal lôexistence (lieu de prise en 
charge, trac® des lignes, co¾t, accessibilit®) et certains craignent de ne pas savoir comment lôutiliser. 
 
La navette gratuite dôOloron pr®sente les caract®ristiques dôun service de mobilit® urbaine délivré à titre gratuit ; elle 
permet une mobilit® de proximit® pour tous, en facilitant lôacc¯s aux principaux p¹les g®n®rateurs de mobilit® de la ville.  
Des services modes actifs autour du vélo et du vélo à assistance électrique (VAE) ont également été déployés, 
principalement dans Oloron Sainte Marie, mais ®galement en gare dôOgeu (service inop®rant lors du diagnostic r®alis® au 
printemps 2022) et en gare de Bedous et de Bidos.  
 

 
 
 
 
 
 

Les mobilités partagées, covoiturage, autostop collaboratif sécurisé, location ou prêt de véhicules (autopartage) sont 
présentes sur le territoire mais assez peu connues et pratiquées. 
 
Lôanalyse des flux de d®placements sur le territoire a montr® que des gisements existaient pour encourager et organiser les 
mobilités partagées : autour des déplacements domicile-travail, domicile-études, domicile-services. Les principales polarités, 
Oloron en premier lieu, mais ®galement Ogeu, vall®e du Bar®tous et vall®e dôAspe concentrent d®j¨ des formes dôorganisation 
spontanée de la mobilit® partag®e, via des communaut®s de voisinage ou de village (Arette, Lescuné). 
En termes dôam®nagement on ne compte que 2 aires de covoiturage r®f®renc®es et signalis®es sur la CCHB, les deux ®tant 
localis®es dans la ville dôOloron. 
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Rappel : La LOM (loi dôorientation des mobilit®s) ®largit la possibilit® pour une autorit® organisatrice de la mobilit® de subventionner les 
trajets en covoiturage selon plusieurs types de bénéficiaires :  
- les conducteurs ou passagers dans la limite des co¾ts quôils engagent  
- les conducteurs qui ont proposé et réalisé un trajet sans trouver de passager (trajet à vide) 
- les conducteurs, pour des trajets courts et un nombre limité par jour, en allant au-delà du partage des frais. 
Les AOM peuvent mettre en place une plateforme de mise en relation ou contractualiser avec un opérateur de covoiturage. 

 
 
Expression du besoin lors des ateliers mobilités en Haut-Béarn :  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Objectifs de lôaction 

 
- Créer une alternative mobilité partagée en Haut-Béarn assise sur plusieurs formes de solution : Autostop collaboratif 
sécurisé Rézo pouces, organisation du covoiturage courte distance (lié à une plateforme) en Haut-Béarn et en connexion 
avec les autres territoires voisins, Autopartage organisé (via un op®rateur dôautopartage ou la constitution dôune SCIC 
locale porteuse de la solution) et coordination des solutions dôinitiatives micro locales (Bar®tous et Plateau de Lescun). 
 
- Assurer un rabattement vers les solutions modales de transports collectifs (gare ou p¹le dô®changes, p¹les 
générateurs de mobilité ï zones commerciales) via le covoiturage et la mobilité partagée 
 
- Travailler à la construction de solutions partagées de mobilité avec les employeurs et entreprises locaux : aider 
¨ lô®laboration dôun plan de mobilit® employeurs mutualis® pour faciliter la construction de solution de mobilit® partag®e. 
Inciter au covoiturage pour les déplacements domicile-travail en lien avec la possibilité de proposer le forfait mobilité durable 
aux salariés. Féd®rer lôaction des entreprises en sôappuyant sur les expressions des repr®sentations syndicales lors des 
Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) ï volet mobilité. 
 
- Am®nager lôespace public (stationnements d®di®s covoitureurs) et construction dôaires de covoiturage en 
proximité des bourgs et des flux principaux de mobilité quotidienne. 
 
 - Garantir le droit à la mobilité pour tous par des solutions collectives de mobilité partagée, sans infrastructure lourde. 

Une action dôautostop collaboratif s®curis®e a ®t® lanc®e en 2017 sur le territoire sous 
la marque « Rezo pouces » 
Cette action a connu un démarrage intéressant mais a pâti du contexte sanitaire dès 2020 ; 
cela a fortement p®nalis® lôappropriation de cette solution de mobilit® partag®e, qui aujourdôhui 
est peu ou mal utilisée et surtout très mal connue : seuls les panneaux des points dôarr°t sur 
le territoire donnent lôillusion dôun service encore actif. 
La dynamique dôinformation, de communication et dôanimation territoriale autour de cette 
solution nôexiste plus et quelques interrogations persistent sur les lieux dôimplantation de 
certains points dôarr°ts ç Rezo pouces ». 
Le potentiel de mobilité partagée organisée apparaît réel : elle permettrait de constituer des 
alternatives ¨ lôautosolisme, de compl®ter les offres de transports collectifs selon un principe 
de rabattement vers les gares, les points dôarr°t TC ou les p¹les g®n®rateurs de d®placements 
(zones commerciales, lieux dôactivit®s touristiques, grands ®v¯nements) et dôorganiser une 
mobilité collective « à moindre coût » pour les employeurs du territoire.  
Les différentes formes de la mobilité partagée pourraient constituer une partie non négligeable 
du bouquet de service « Mobilité en Haut-Béarn ». 

« ...Pourquoi ne repartirions-nous pas de « Rézo Pouces » qui est déjà présent sur 
le territoire pour construire une animation qui rendrait la solution pertinente et 
adaptée pour répondre à certains de nos besoins ? » 
























































































